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LE HAUT CONSEIL DE L’ENERGIE INSTALLE SES QUARTIERS 
Vers 
un renouveau
de la politique
énergétique
nationale ! p.

Les «soldats» 
de la solidarité
envahissent le
Ramadhan 

SAID CHANEGRIHA :SCOUTS MUSULMANS,
CROISSANT-ROUGE 
ET JEUNES BÉNÉVOLES «La marine nationale

nécessite un intérêt
particulier pour en
faire une véritable
force de dissuasion»  

ESCALADE DES TENSIONS ISRAÉLO-PALESTINIENNES À JÉRUSALEM  

POUR UNE RÉACTION, PROMPTE
ET ADÉQUATE, DE LA COMMUNAUTÉ

INTERNATIONALE  
Les attaques visant des civils à Jérusalem-Est, secteur palestinien de la ville Sainte, occupé et annexé par l'Etat hébreu, 

et les incursions sur l'Esplanade des Mosquées, continuent de susciter des réactions. Lire en page 

MISSION PERMANENTE DE L’ALGÉRIE AUPRÈS DE L’ONU :

«La situation à El Qods, ne tolère plus la poursuite 
des discours d’éloge, détachés de la réalité»

L’AMBASSADEUR DE L’ETAT DE PALESTINE EN ALGÉRIE :

«Le Président Tebboune a brisé le silence assourdissant
de la communauté internationale sur la situation en Palestine»

p. p.

p.
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actuelChiffre du jour

Industrie : Hausse de 4,5% de la production 
du secteur public en 2021

Une base de vie relevant du groupe Sonatrach a été
inaugurée à In Amenas dans la wilaya d'Illizi, indique
un communiqué du groupe.
L'inauguration a eu lieu lors d'une visite du vice-
président du groupe, chargé de l'activité de Transport
par canalisation (TRC), Amine Melaïka à In Amenas,
accompagné de cadres de cette activité, du directeur
exécutif des ressources humaines et du Président-
directeur général de la Société nationale de Génie-
civil & bâtiment (GCB), filiale de Sonatrach.

Inauguration d'une base de vie à In Amenas

Diafat évoque avec le Coordonnateur
résident de l'ONU le niveau de la coopération

CONSEIL DE LA NATION
Adoption de quatre projets 
de loi inhérents au secteur 
de la justice

Le Haut Conseil de l’Energie installe ses quartiers 

La création du Haut Conseil de
l’énergie, «une instance chargée
de définir les orientations en ma-
tière de politique énergétique na-
tionale, de sécurité énergétique
du pays et de régulation du mar-
ché énergétique national», dont
les membres ont été installés
avant-hier par le président de la
République, Abdelmadjid Teb-
boune, témoigne de la détermi-
nation des autorités à assurer la
sécurité énergétique du pays, l’en-
jeu stratégique des années à
venir. L’objectif aussi est d’offrir
de nouvelles perspectives éner-
gétiques à l’Algérie, déterminée à
réduire son empreinte carbone
et développer le renouvelable,
mais pas pour autant renoncer
aux hydrocarbures. Le pays se
prépare progressivement à
l’après-pétrole et réfléchit d’ores
déjà à une nouvelle politique
énergétique plus adaptée aux par-
ticularités du pays et des muta-
tions internationales.
La décision de création d’un Haut
Conseil de l'Énergie qui vient
d’installer ses quartiers a été lar-
gement saluée par les analystes et
experts dans le domaine de
l’énergie. En effet, les transfor-
mations environnementales, éco-
nomiques et géopolitiques ac-
tuelles ont conduit les autorités
qui vivent de l’ancien modèle
énergétique, basé sur la rente pé-
trolière, à réfléchir à un nouveau
modèle de production et de
consommation énergétique. Le
Haut Conseil de l’Energie est
chargé de «statuer sur les straté-
gies à suivre dans les domaines
de la sécurité énergétique du
pays à travers, notamment, la
préservation, le renouvellement
et le développement des réserves
nationales en hydrocarbures, et le
suivi et l'évaluation de la mise en
œuvre des plans à long terme
pour le développement des in-
frastructures de production, de
transport, d'approvisionnement,
de stockage et de distribution des
produits énergétiques», selon
l’Agence Presse Service (APS). Sa
priorité est de fixer «les orienta-
tions en matière de politique
énergétique nationale et d’en as-
surer le suivi afin de relever le
défi de la transition énergétique».
Il est également question de
nouer des partenariats straté-
giques avec des étrangers dans le
domaine énergétique afin de dé-

terminer la nouvelle politique
énergétique à mettre en place
pour faire face aux défis écolo-
giques, économiques et aussi à
d’éventuelles crises internatio-
nales. Les autorités refusent de re-

noncer à l’exploitation des com-
bustibles fossiles et minéraux, af-
firmant toutefois son engagement
pour le climat à travers le déve-
loppement du renouvelable. Pour
rappel, le ministère de la Transi-

tion énergétique et des énergies
renouvelables a lancé au mois de
décembre 2021, un appel d'offres
pour la réalisation du projet Solar
1.000 mw. Une centaine d’entre-
prises a déjà soumissionné ses
offres techniques et financières.
Un pas important vers le déve-
loppement de l’énergie solaire
dans le pays. 
De son côté, le ministère de
l’Energie et des Mines a annoncé
la découverte d’importants gise-
ments pétroliers et gaziers. La
compagnie nationale des hydro-
carbures, Sonatrach a conclu
dans le cadre d’un contrat de par-
tage de production un accord
stratégique avec son partenaire
italien, le géant pétrolier ENI. Plu-
sieurs autres contrats ont été
conclus dans le domaine minier
également.
L'Algérie, à l'aube des change-
ments climatiques, géopolitiques
et économiques actuels, veut va-
loriser son potentiel énergétique
et s'approprier une certaine maî-
trise de l’énergie, plus efficace.
C’est le rôle attribué au Haut
Conseil de l'Énergie qui devra as-
surer «le suivi de la régulation du
marché énergétique national, l'im-
pact de la situation énergétique
nationale et internationale sur le
pays, ainsi que la valorisation des
ressources énergétiques et la di-
mension énergétique liée à l'en-
vironnement et au changement
climatique». 
Cette instance sera vite soumise
au défi de l’efficacité vu la
conjoncture actuelle. Présidée
par le président de la République,
elle est composée du Premier mi-
nistre, du ministre de la Défense
nationale, ou son représentant,
du ministre des Affaires étran-
gères et de la Communauté na-
tionale à l'étranger, du ministre
de l'Intérieur, des collectivités lo-
cales et de l'aménagement du ter-
ritoire, du ministre des Finances,
du ministre chargé de l'Énergie,
du ministre chargé de la Transi-
tion énergétique et des Énergies
renouvelables, ainsi que du mi-
nistre chargé de la Recherche
scientifique, selon la même
source. «Le Conseil, dont le se-
crétariat est assuré par le mi-
nistre chargé de l'Energie, se ré-
unit périodiquement sur convo-
cation de son Président et peut
consulter tout organisme et/ou
personne susceptible de l'éclairer
dans ses travaux, est-il précisé
dans le décre». Le Haut Conseil de
l’Energie sera bientôt mis à
l’épreuve des changements exté-
rieurs.

Samira Takharboucht

Voir sur Internet
www.lnr.dz.com   

nLa création d’un Haut Conseil de l'Énergie qui vient d’installer ses quartiers a été
largement saluée par les analystes et experts dans le domaine de l’énergie. (Ph. : D.R)

L’Algérie voudrait, désor-
mais, concilier croissance
économique et développe-
ment durable et assurer
ainsi un équilibre énergé-
tique viable à long terme. 
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MICRO-ENTREPRISES 
ET ENTREPRENEURIAT

Les membres du Conseil de la nation ont
adopté, mardi, quatre projets de loi
inhérents au secteur de la justice, lors
d'une séance plénière présidée par Salah
Goudjil, président du Conseil, en pré-
sence du ministre de la Justice, Garde
des Sceaux, Abderrachid Tabi.

Plus de 1.100 micro-entreprises
créées au 1er trimestre 2022

ANGEM 

SONATRACH

Le ministre délégué auprès du Premier ministre chargé des
micro-entreprises, Nassim Diafat a passé en revue avec le
Coordonnateur résident des Nations unies en Algérie, Ale-
jandro Alvarez, le niveau de la coopération qui unit ses
services ministériels et les différentes agences des Nations
unies en Algérie, ainsi que les projets lancés et en voie de
lancement.

Vers un renouveau de la politique
énergétique nationale ! 

? Plus de 1.100 micro-entreprises financées par l'Agence nationale de
gestion du microcrédit (ANGEM) ont été créées, durant le 1er trimestre 2022,
tandis que plus de 3.600 prêts non rémunérés ont été accordés pour
l'acquisition des matières premières. Selon un communiqué rendu public
avant-hier par les services du ministre délégué auprès du Premier
ministre chargé des micro-entreprises, le bilan d'activité du 1er trimestre
de l'année 2022 de l'ANGEM indique que les services du ministre délégué
ont enregistré durant cette période, la création de 1.129 micro-entreprises
financées par l'Agence. S’agissant de la valeur financière des micro-
entreprises créées durant la période entre janvier et mars 2022, le chiffre
s'élève, selon la même source à plus de 300 millions de DA.

Pour ce qui est des prêts accordés pour l'acquisition des matières
premières, 3.654 prêts non rémunérés ont été accordés par l'ANGEM,
durant la période susmentionnée, ayant permis de créer 4.776 nouveaux
postes d'emploi avec une valeur financière estimée à plus de 57 milliards
de DA. Concernant les secteurs les plus financés durant la même période,
les services du ministre délégué ont indiqué que le secteur des services
vient en tête de liste avec un taux de 32,42%, puis le secteur de la
construction avec 21,26%, des petites industries avec 20,81% et enfin du
commerce avec 13,37%. Quant aux activités ayant bénéficié du prêt non
rémunéré pour l'acquisition des matières premières, les services du
ministre délégué auprès du Premier ministre chargé des micro-entreprises
ont cité les petites industries avec un taux de 28,38%, puis l'artisanat avec
un taux de 23,23%, l'agriculture avec 17% et enfin l'activité des services
avec un taux de 16,53%. 

Il convient de rappeler que le ministre délégué auprès du Premier
ministre chargé des Micro-entreprises, Nassim Diafat, a étudié la semaine
passée lors d’une réunion avec le DG de l'Association professionnelle des
banques et établissements financiers (ABEF), Rachid Belaida, «la
possibilité d'adopter la formule de financement islamique pour le
financement des porteurs de projets, à travers l'ANGEM».
«Une procédure qui s'inscrit dans la perspective de la diversification des
ressources de financement au profit des porteurs de projets», a indiqué
un communiqué des services du ministère délégué.
Il a été examiné également, lors de cette réunion, «la possibilité de lever
le gage du matériel roulant afin de permettre aux propriétaires de micro-
entreprises de le vendre et de payer la valeur du crédit conformément aux
procédures en vigueur dans l'Agence et obtenir ainsi une main-levée», a
ajouté la même source.

Manel Z.

«Le Président Tebboune
a brisé le silence
assourdissant 
de la communauté
internationale sur la
situation en Palestine»

R E P È R E

L’Ambassadeur de
l’Etat de Palestine
en Algérie :

Pour l’Ambassadeur de l’Etat de
Palestine en Algérie, la démarche
de la diplomatie algérienne, qui
a multiplié les contacts, ainsi
que la prise position du Prési-
dent de la République, Abdel-
madjid Tebboune, a encouragé
de nombreuses parties à se posi-
tionner également en faveur de
la cause palestinienne.
«Le Président Tebboune a brisé le
silence assourdissant de la com-
munauté internationale sur la
situation en Palestine», a
affirmé, hier, l’Ambassadeur de
l’Etat de Palestine en Algérie,
Fayez Mohamed Mahmoud Abu
Aita, dans l’Invité de la matinale
de la Chaîne I de la Radio algé-
rienne.
Le diplomate en veut pour
preuve, le récent entretient télé-
phonique avec le Président russe
Vladimir Poutine ou encore la
lettre adressée par le président
de la République, Abdelmadjid
Tebboune, au secrétaire général
des Nations unies, demandant la
protection de la population
palestiniennes et des Lieux Saints
par la communauté internatio-
nale, contre les exactions de
l’armée sioniste. «Cette lettre est
importante car elle émane de
l’Algérie et de son Président.
L’Algérie est un Etat important
dans la région et joue un rôle
dans la politique régionale et
internationale.» 
Selon lui, le message du Prési-
dent algérien est clair : «Le
peuple palestinien n’est pas seul
et la cause qu’il défend est éga-
lement l’affaire de l’Algérie, l’af-
faire du monde arabe et de tous
les défenseurs de la liberté».
«Un message qui s’adresse à
toutes les parties, pas seulement
au secrétaire général des Nations
unies, commente l’Ambassadeur,
qui estime que «ceci démontre
que l’Algérie prend une position
courageuse et juste».
«Cette position n’est pas nou-
velle, ni pour l’Algérie, ni pour
son Président. Elle procure
encore une fois un soutien au
peuple palestinien qui subi au
quotidien toutes les formes de
répression possibles et l’encou-
rage à tenir bon et à ne pas
abandonner sa cause juste. Le
peuple palestinien demeure
mobilisé, attaché à sa terre, et
continuera à protéger les Lieux
Saints de l’Islam», clame le
diplomate.
«Nous Palestiniens, faisons la
distinction entre la position des
Etats et celle des peuples. Tous
les peuples arabes, sans excep-
tion, soutiennent la cause pales-
tinienne et l’importance d’El
Qods». Malheureusement, cer-
tains Etats ont tourné le dos à la
cause palestinienne.
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Escalade des tensions israélo-palestiniennes à Jérusalem  

Avant-hier mardi, le ministre des
Affaires étrangères et de la Com-
munauté nationale à l'étranger,
Ramtane Lamamra, s'est entre-
tenu au téléphone avec nombre
de ses homologues de pays
arabes, appelant, à l’occasion, à
une réaction, prompte et adé-
quate, de la communauté interna-
tionale face à l’escalade de la ré-
pression (sioniste) et à l’accrois-
sement du nombre des victimes
palestiniennes, a indiqué un com-
muniqué du ministère des Af-
faires étrangères et de la Com-
munauté nationale à l'étranger.  
Dans le cadre des efforts de l’Al-
gérie visant à assurer une pro-
tection internationale en faveur
de la population palestinienne ci-
vile à El Qods et à mettre fin à la
répression des forces d’occupa-
tion, M. Lamamra a eu des consul-
tations avec plusieurs de ses ho-
mologues des pays arabes, dont
notamment le Palestinien Riyad
Al-Malki, le Jordanien Ayman Sa-
fadi, le Tunisien Othman Jerandi,
ainsi qu’avec le Secrétaire géné-

ral de la Ligue des Etats arabes
Ahmed Abul-Gheit, lit-on à tra-
vers ce communiqué. 
«Par ces communications télé-
phoniques, le chef de la diploma-
tie algérienne a mis en évidence
l’urgence d’une réaction prompte
et adéquate de la communauté
internationale face à l’escalade
de la répression et à l’accroisse-
ment du nombre des victimes pa-
lestiniennes», a poursuivi la
même source.  
Ces consultations qui s'inscrivent
dans l’objectif de la lettre adres-
sée, lundi, par le président de la
République, Abdelmadjid Teb-
boune, au Secrétaire général de
l’ONU, Antonio Guterres, a noté le
communiqué du ministère des
Affaires étrangères et de la Com-
munauté nationale à l’étranger,
ont, également porté sur l’exa-
men des possibilités de stimula-
tion des mécanismes de l’action

arabe commune, pour, a ajouté la
même source, s’acquitter du de-
voir de solidarité envers le peuple
palestinien et de contribuer à la
création d'une dynamique pro-
pice à l'échelle internationale fa-
vorisant la relance du processus
devant assurer un règlement
juste et définitif de la question
palestinienne conformément à la
légalité internationale.  
Lundi, le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune,
a appelé la communauté interna-
tionale à agir, urgemment, afin
d'assurer la protection nécessaire
aux civils palestiniens et à leurs
Lieux Saints conformément au
droit international. 
«Les attaques commises par les
forces d'occupation israéliennes
contre la sacralité de la mosquée
Al-Aqsa et la violence qu'elles
exercent sur les fidèles sans dé-
fense rappellent une nouvelle fois

les violations systématiques des
droits de l'Homme et des libertés
fondamentales», a écrit le chef de
l’Etat dans une lettre adressée au
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations unies, Antonio
Guterres.  
Ces développements graves, a-t-
il poursuivi, qui surviennent dans
un contexte international tendu,
exacerbent l'instabilité dans la
région du Moyen-Orient et entra-
vent davantage la perspective
d'une solution juste et définitive
à la question palestinienne. 
Estimant que ces pratiques ré-
currentes qui reviennent chaque
année durant le mois sacré de
Ramadhan révèlent la répression
exercée par l'occupation sur les
civils palestiniens qui, par leur
résistance et leurs sacrifices, im-
posent le respect.  

Rabah Mokhtari  

Les attaques visant des ci-
vils à Jérusalem-Est, sec-
teur palestinien de la ville
Sainte, occupé et annexé
par l'Etat hébreu, et les in-
cursions sur l'Esplanade
des Mosquées, continuent
de susciter des réactions. 

Le ministre de la Transition éner-
gétique et des énergies renouve-
lables, Benattou Ziane, a exprimé
sa disponibilité à accompagner le
projet du groupe Tosyali Algérie
portant la réalisation d'une cen-
trale photovoltaïque pour ali-
menter son usine en électricité, a
indiqué mardi un communiqué
du ministère.
M. Ziane s'exprimait lors d'une
rencontre qui s'est déroulée,
dimanche dernier, au siège de
son département ministériel,
avec Alp Topcuoglu, membre du
Conseil d'administration de
Tosyali Algérie, accompagné de
son conseiller Hamid Gasmi, a
précisé la même source.
Cette audience s'inscrivait dans
le cadre du développement des
énergies renouvelables dans le
complexe sidérurgique de
Béthioua (Oran) et plus précisé-
ment la mise en oeuvre d'une
centrale photovoltaïque installée
sur la toiture des hangars de
l'usine.
«Leader du domaine sidérur-
gique en Algérie, avec 1 milliard
de dollars de chiffre d'affaires,
Tosyali Algérie ambitionne de
devenir l'un des principaux pro-
ducteurs d'acier vert au monde»,
a ajouté le communiqué.
Dans ce cadre, «M. Ziane a
exprimé sa disponibilité à
accompagner ce projet ambitieux
et innovant, qui constitue un
modèle pour l'industrie en Algé-
rie», a souligné le ministère.

Agence

Ziane «prêt à
accompagner Tosyali
Algérie»

B R È V E

Mise en oeuvre
d'une centrale 
photovoltaïque

Pour une réaction, prompte et adéquate,
de la communauté internationale

n «Les attaques commises par les forces d'occupation israéliennes et  la violence qu'elles exercent sur les fidèles sans défense
rappellent une nouvelle fois les violations systématiques des droits de l'Homme et des libertés fondamentales»      (Photo : D.R)

Intervenant lors d’une réunion tenue avec les per-
sonnels du Commandement des Forces Navales,
le général de Corps d’Armée, Saïd Chanegriha,
Chef d’Etat-Major de l’Armée nationale populaire
(ANP) a mis l’accent, sur l'intérêt «particulier» ac-
cordé aux Forces navales consistant à rehausser
constamment leurs capacités opérationnelles et de
combat et d'en faire une «véritable force de dissua-
sion».
Au cours de sa visite d’inspection au Commande-
ment des Forces Navales, le général de Corps
d’Armée, Saïd Chanegriha a prononcé une allo-
cution d’orientation, qui a été suivie via visiocon-
férence, par l’ensemble des unités relevant de ce
Commandement. A cette occasion, il a mis l’accent
sur l’intérêt particulier accordé par le Haut Com-
mandement de l’ANP à nos Forces Navales, au re-
gard de leur importance en tant que composante
incontournable dans le processus de règlement
des conflits modernes». «Les récentes guerres,
qui secouent le monde, ont mis en exergue l’impor-
tance de la force navale comme composante incon-
tournable dans le processus de règlement des
conflits modernes et ce, au vu des caractéris-
tiques particulières que revêt cette force, à l’ins-
tar de la flexibilité, l’autonomie et la grande capa-
cité de manœuvre dans les hautes mers, faisant
d’elle une arme stratégique et vitale», a souligné
le Général de Corps d’Armée. Il a ajouté que «dans
cette optique et dans la mesure où notre pays
possède des façades maritimes qui s’étendent sur
plus de 1.200 kilomètres, le Haut Commandement

de l’Armée nationale populaire a accordé, confor-
mément aux orientations de Monsieur le prési-
dent de la République, Chef Suprême des Forces
Armées, ministre de la Défense nationale, un inté-
rêt particulier à nos Forces Navales», ajoute le
communiqué. 
«Cet intérêt qui se traduit notamment par le souci
d’augmenter constamment les capacités opéra-
tionnelles et de combat de nos Forces Navales,
dans la mesure où celles-ci constituent un élé-
ment essentiel de notre dispositif de défense et un
facteur crucial dans la défense de nos eaux terri-
toriales contre toutes formes de menaces et de
dangers, à l’instar de l’immigration clandestine
et de la contrebande, mais aussi dans la protection
de nos ressources halieutiques», a-t-il souligné. 
Le Chef d'Etat-major a fait savoir que «cette atten-
tion particulière vise également à redonner la
considération à la marine algérienne qui était, du-
rant les siècles passés, au faîte de sa gloire, en ce
qu’elle était l’incontesté maître des mers et une
force redoutable dans le bassin méditerranéen».
«Ce passé glorieux, a-t-il indiqué ne peut être
qu’une source de fierté, et de détermination à
mettre les Forces Navales de l’Armée nationale po-
pulaire sur la bonne voie et en faire une véritable
force dissuasive, à la hauteur de la réputation de
l’Algérie révolutionnaire, et dont les capacités
opérationnelles et de combat sont en phase avec
les différents enjeux, défis et mutations accélé-
rées du monde d’aujourd’hui», a-t-il conclu.

Moncef Redha

La Mission permanente de
l’Algérie auprès de l’ONU a
appelé à une réunion du Comité
d’El Qods dans les plus brefs
délais afin d’accomplir ses
missions et réaliser les objectifs
pour lesquels il a été créé.
Relevant que la situation
dramatique à El Qods,
notamment dans la mosquée
d’El Aqsa, ne tolère plus la
poursuite des discours d’éloge
détachés de la réalité, d’autant
que le communiqué de l’OCI
appelle à mettre en avant le rôle
important accompli par le Comité
d’El Qods sous la présidence du
roi du Maroc, Mohamed VI, la
délégation algérienne, a, à
l’occasion, renouvelé son appel à
l’adresse de la Mission
permanente d’observation de
l’Organisation de la coopération
islamique (OCI) auprès de l’ONU à
New York pour la tenue de cette
réunion en vue d’examiner la
situation dramatique que vit la
population d’El Qods.  
Pour la délégation algérienne, la
question fondamentale et
cruciale est d’appeler à une
réunion du Comité d’El Qods.
«Toute autre démarche
entreprise ne mérite aucun
commentaire ou débat, et se
veut une simple manœuvre et
des tentatives pour tromper
l’opinion publique musulmane
et internationale, une fuite en
avant et une vaine tentative de
se dérober de la responsabilité
envers la cause palestinienne»,
estime la Mission permanente de
l’Algérie auprès de l’ONU.
Consciente de la gravité de la
situation prévalant actuellement
dans la ville d’El Qods où le
peuple palestinien frère est
victime de graves violations des
droits de l’Homme par les forces
d’occupation, la Mission
permanente de l’Algérie auprès
de l’ONU, a, à l’occasion, appelé
la Mission permanente
d’observation de l’OCI auprès de
l’ONU à généraliser cette note
verbale à l’ensemble des
Missions permanentes des pays
membres à l’OCI auprès de l’ONU
à New York. Rappelant que ce
Comité, créé en 1975, a tenu
uniquement deux réunions au
cours des 20 dernières années,
dont la dernière remonte à 2014.  
Avant-hier mardi, le Conseil de
sécurité de l'ONU devait se
réunir, à huis clos, pour discuter
de l'escalade des tensions à Al-
Qods, ont rapporté, lundi, des
médias citant des sources
diplomatiques. La France,
l'Irlande, la Chine, la Norvège et
les Emirats arabes unis ont
demandé la tenue de cette
réunion. La veille, soit
dimanche, une nouvelle
escalade sioniste a fait plus
d'une vingtaine de blessés dans
et autour de l'Esplanade des
Mosquées à Al-Qods. Le
Croissant-Rouge palestinien a
fait état de 19 blessés
palestiniens, dont certains ont
été atteints par des balles en
caoutchouc. Le jour-même, soit
dimanche, la Jordanie, qui
administre l'Esplanade des
Mosquées, a fait porter la
responsabilité de cette nouvelle
escalade de la violence à l'entité
sioniste.

R.M.

«La situation 
à El Qods, ne tolère plus
la poursuite des
discours d’éloge,
détachés de la réalité»

DIPLOMATIE
Mission permanente
de l’Algérie auprès 
de l’ONU

Said Chanegriha :
«La marine nationale nécessite un intérêt particulier
pour en faire une véritable force de dissuasion» 
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Scouts musulmans, Croissant-Rouge et jeunes bénévoles 

U
ne fois de plus, la solidarité
des Algériens a fait toute la
différence en ce mois sacré.
Croissant-Rouge algérien,
Scouts musulmans algériens,
associations, jeunes béné-

voles, ministère de la Solidarité nationale,
de différents acteurs se sont engagés, du-
rant le mois sacré, pour venir en aide aux
familles nécessiteuses et autres ressortis-
sants étrangers, notamment les réfugiés de
guerre. 
Comme une véritable armée de fourmis, les
milliers de jeunes volontaires, ces soldats
de la solidarité, ont envahi le territoire na-
tional et assiégé des rues, places pu-
bliques, cités et structures autour d’une
grande mobilisation de volontarisme pour
la prise en charge des familles nécessi-
teuses durant toute la période du Rama-
dan, des scènes qui resteront gravées à ja-
mais et qui démontrent l’une des caracté-
ristiques de la force du peuple algérien. 
En milliers, les soldats de la solidarité se
sont, dès le premier jour du mois sacré,
mobilisés pour un même objectif à savoir
organiser de grands repas d'El Iftar autour
des milliers de tables au profit des mil-
liers de ressortissants étrangers mais éga-
lement des familles nécessiteuses en ce
mois sacré. 
Les scènes de solidarité nationale durant
la première moitié du mois sacré ont été
fortement relayées sur les réseaux sociaux,
tout comme elles ont fait beaucoup parler
d’elles sur les médias locaux et étrangers. 
Des milliers de jeunes Algériens se sont
mobilisés pour assurer des repas chauds
pour les familles nécessiteuses, réfugiés de
guerre, sans-abris et immigrants clandes-
tins, à travers l’organisation de grands
repas collectifs pour le Ramadhan 2022.
Dans les quatre coins du pays, la mobilisa-
tion des jeunes volontaires était considé-
rable et visible partout après presque vingt
jours de carême.

Croissant-Rouge algérien et la caravane
de solidarité
Le Croissant-Rouge algérien (C-RA) n’a pas
manqué à l’appel du devoir et de la solida-
rité pour le Ramadhan 2022, bien au
contraire tout un programme de solida-
rité au profit des familles démunies a été
tracé avant même le début du mois sacré.
Dès le premier jour du mois de Ramad-
han, le C-RA a ouvert 200 restaurants
«Rahma» au profit des personnes démunies
et compte distribuer plus de 40.000 colis
de produits alimentaires aux familles né-
cessiteuses, dont 6.000 colis transportés
par une caravane de solidarité. 
Le C-RA a organisé des repas collectifs
pour les réfugiés syriens, ressortissants
africains et même au profit des familles
algériennes nécessiteuses, où de nom-
breux couffins ont été également achemi-
nés. Dès le premier jour du Ramadan, la
présidente du Croissant-Rouge algérien,
Saïda Benhabyles, s’est rendu au Centre
d’hébergement des réfugiés syriens situé

dans la commune de Bouzaréah, sur les
hauteurs d’Alger, où la présidente du C-RA
a pris le soin de partager son premier jour
de carême avec les réfugiés syriens dans
une ambiance ramadanesque très frater-
nelle. Venus en nombre important, les res-
sortissants syriens, jeunes, femmes, en-
fants, hommes et vieillards, tous autour
d’une même table partagée avec des Algé-
riens, notamment avec des responsables
du C-RA, ont vivement salué la belle et
louable initiative prise par le Croissant-
Rouge algérien. 
Imad, un jeune réfugié syrien âgé de 34

ans a amplement apprécié le geste fait par
les autorités algériennes à l’occasion du Ra-
madhan. «Venant de la part de nos frères
algériens, cette invitation me va droit au
cœur. L’Algérie, peuple comme Etat, nous
a toujours ouvert grand ses bras et nous
a accueillis dans des conditions plus que
bonnes. Je remercie chaque Algérien»,
s’est-il exprimé.

Un demi-million de colis alimentaires
distribués chaque jour par 60.000
scouts
Déclarant la mobilisation de plus de 60.000
scouts pour le Ramadhan 2022, le Com-
mandant général des Scouts musulmans al-
gériens (SMA), en l’occurrence Abderrah-
mane Hamzaoui, a promit une contribution
très significative, une présence très éten-
due et une solidarité sans répit et illimitée
des scouts bénévoles dans le cadre de la
grande solidarité durant le mois de Ra-
madhan. 
Le chef des Scouts musulmans algériens,
Abderrahmane Hamzaoui a précisé avant-

hier lors d’une tournée à Alger que «des
scouts et citoyens bénévoles distribuent
chaque jour plus de 500.000 colis alimen-
taires au profit des familles démunies et à
faible revenu au niveau national». Le chef
des SMA a fait savoir aussi que l’organisa-
tion nationale d’El Kechafa dirige et gère
plus de 400 restaurants de la Rahma à tra-
vers les différentes wilayas du pays. 
D’après Abderrahmane Hamzaoui la
grande opération de solidarité à laquelle
les Scouts algériens l’ont adhéré est une
grande réussite. Sur ce registre, il a relevé
la grande affluence enregistrée, durant ce

Ramadhan, au niveau de ces restaurants
solidaires en raison, a-t-il dit, des condi-
tions sociales difficiles et de cherté de la
vie. Le commandant général des SMA a
tenu à remercier tous les bienfaiteurs et do-
nateurs qui ont contribué à cette opération
permettant d’offrir aux personnes dans le
besoin des repas chauds dans les restau-
rants ou des colis alimentaires. 
Le chef des SMA a salué à cette occasion
toutes les actions de solidarité du Groupe
«Amel Gaouch» de Chéraga qui gère un
restaurant de la Rahma en fournissant
quotidiennement plus de 800 repas au pro-
fit des familles nécessiteuses, des passa-
gers étrangers et des usagers de l'auto-
route. Une forte participation qui témoigne
du grand volontarisme des Algériens en ce
mois de clémence. 
De son côté, le commandant Ahmed Rama-
dani a affirmé que 1.500 scouts bénévoles
ont été mobilisés au niveau de 22 restau-
rants solidaires afin de faire réussir de
cette opération caritative et humanitaire à
travers la wilaya d'Alger. 

Il a ajouté que «plusieurs familles nécessi-
teuses se dirigent chaque jour vers ces
restaurants en vue de bénéficier d'un repas
chaud à emporter pendant ce mois sacré»,
rappelant la distribution de 10.000 couffins
au profit de ces familles et de 2.000 vête-
ments pour enfants à l'occasion de l'Aïd El
Fitr, ainsi que la programmation d'une opé-
ration de circoncision au profit de 1.000 en-
fants.

Djezzy se solidarise avec 10.000 familles
De sa part, l’opérateur de la téléphonie
mobile Djezzy n’a pas dérogé à la règle,
cette entreprise des TIC a participé, à son
tour, à la grande solidarité pendant le mois
du Ramadhan et ce, dans le cadre d’une
opération d’envergure lancée le 14 avril
dernier. Comme c’était le cas pour les deux
années précédentes, Djezzy a lancé sa
grande solidarité pour le Ramadhan 2022
ciblant quelques 10.000 familles nécessi-
teuses. 
En partenariat avec plusieurs associations
issues de différentes wilayas du pays et des
Scouts musulmans algériens, l’entreprise
algérienne Djezzy a dégagé pour le Ra-
madhan de cette année une enveloppe de
55 millions de dinars pour l’achat de pack
de produits alimentaires de premières né-
cessités qui seront distribués sur les zones
enclavées issues de plusieurs wilayas du
pays. «Il s’agit d’une opération de solida-
rité de grande envergure à laquelle nous al-
lons cibler les familles nécessiteuses en si-
tuation financière difficile. Une manière
de réaffirmer notre engagement sociétal,
fraternel et l’entraide», avait annoncé il y
a quelques jours seulement son P-dg Mat-
thieu Galvani.

Le ministère de la Solidarité en action
Comme chaque acteur, le ministère de la
Solidarité nationale a contribué à la grande
solidarité en ce mois sacré pour venir en
aide aux milliers de familles nécessiteuses.
Accompagnant et encadrant des milliers de
jeunes bénévoles issus de différentes asso-
ciations, le ministère de la Solidarité natio-
nale a mené à bien les actions de solidarité
et de bénévolat durant la première moitié
du Ramadhan. Dans une déclaration à la
presse en marge d’une visite d’inspection
d’un espace consacré à l’Iftar dans la com-
mune de Saoula (Alger), pour s’enquérir du
déroulement des actions de solidarité du-
rant le mois de Ramadhan, la ministre de
la Solidarité nationale, Kaouthar Krikou a
fait savoir avant-hier que son secteur
«veille à accompagner les associations
pour encadrer leurs actions de solidarité
et de bénévolat en vue de renforcer leur
performance sur le terrain». La ministre
s’est félicitée de «la forte adhésion des as-
sociations dans l’action de solidarité et
de volontariat», mettant l’accent sur «le
rôle important» du mouvement associa-
tif, étant «un partenaire efficace» du secteur
dans plusieurs domaines, notamment dans
les opérations de solidarité. 
Sur place, la ministre s’est enquise de la
préparation de la table de l’Iftar par l’asso-
ciation Talae El Kheir pour les veuves et les
orphelins, en collaboration avec les auto-
rités locales et l’encadrement de la Direc-
tion de l’action sociale et de la solidarité
de la wilaya d’Alger. Elle a évoqué, par là
même, les mesures prises par le secteur
dans le domaine de la prise en charge des
catégories vulnérables et des personnes
sans abri, relevant que le programme na-
tional de solidarité visait à réaliser l’inté-
gration sociale et familiale de cette frange
de la société, en coordination avec le mou-
vement associatif.

Sofiane Abi

Après le Coronavirus et la guerre
en Ukraine, la crise alimentaire
plane sur le monde, en Algérie et
après presque vingt jours passés
du mois de Ramadan, ici la place
est à la solidarité nationale. Tout
le monde est convié à la même
table pour un jeûne collectif, res-
sortissants étrangers comme ci-
toyens algériens, réfugiés de
guerre ou immigrants clandestins,
la solidarité des Algériens a battu
tous les records.

Les «soldats» de la solidarité
envahissent le Ramadhan 

“
Le chef des Scouts musulmans algériens, 

Abderrahmane Hamzaoui a précisé 
avant-hier lors d’une tournée à Alger que «des scouts et

citoyens bénévoles distribuent chaque jour plus de 500.000
colis alimentaires au profit des familles démunies et à

faible revenu au niveau national». Le chef des SMA a fait
savoir aussi que l’organisation nationale d’El Kchafa dirige

et gère plus de 400 restaurants 
de la Rahma à travers les différentes 

wilayas du pays.

”
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Les membres du
conseil d'administra-
tion de Green Energy
Cluster Algeria (GEC-
Alegria) ont nommé M.
Mehdi Bendimerad, di-
recteur général  de
l’entreprise Système
Panneaux Sandwichs
(SPS), nouveau prési-
dent du conseil d'ad-
ministration, à la suite
de la démission du Pr
M’hamed Hammoudi,
nommé chef de cabi-
net du ministère de la
Transition énergétique
et des Energies renou-
velables. Pour rappel,
le Pr Hammoudi occu-
pait le poste de prési-
dent du GEC-Algeria
depuis le 23/12/2020.n

Bendimerad nouveau président 
du conseil d'administration

é c h o s       
I N F O  
E X P R E S S

Ville nouvelle 
de Hassi-Messaoud
Avancement notable 
des chantiers
Les travaux de réalisation des
logements et des équipements
publics connaissent un
«avancement notable» au
niveau de la ville nouvelle de
Hassi-Messaoud (Ouargla), a-t-
on appris lundi auprès des
responsables du projet.
Les travaux de réalisation de
2.000 logements publics
locatifs (LPL) sont à un stade
d’avancement de 95%, tandis
que ceux de plusieurs
équipements tirent à leur fin,
selon les explications fournies
par les responsables du projet.
Les équipements publics
achevés et livrés au niveau de
la nouvelle ville seront mis en
service prochainement, a
affirmé le ministre de l’Habitat,
de l’Urbanisme et de la ville,
Mohamed Tarek Belaribi, lors
de l’inspection du projet au
second jour de sa visite de
travail dans la wilaya
d’Ouargla. Ce programme qui
entre dans le cadre du nouveau
pôle urbain, a indiqué le
ministre, vise à répondre aux
besoins de la population
locale. Lors de son inspection
de la zone d’activités
logistiques, actuellement à
95% d’avancement des
travaux, M. Belaribi a mis
l’accent sur la nécessité
d’accélérer le rythme des
travaux pour permettre aux
promoteurs de concrétiser leurs
projets. Ces projets, en phase
de réalisation, permettront la
création de pas moins de 1.500
emplois et généreront, une fois
opérationnels, plus de 2.500
emplois, a-t-on expliqué à la
délégation ministérielle.

Agence

Bechar
Départ d’un 1er

contingent vers les
Lieux Saints de l'Islam
pour la Omra 

Un premier groupe de pèlerins
s’est envolé mardi de l’aéroport
de Bechar pour effectuer la
Omra, interrompue depuis deux
années en raison de la
pandémie de Covid-19, a-t-on
appris auprès de la cellule de
communication de la wilaya. Le
premier vol de l’aéroport
«Boudghene Ben Ali Lotfi» de
Bechar vers l’aéroport de
Jeddah a concerné 302 pèlerins
issus des régions du Sud-ouest
du pays, a-t-on précisé. 
Toutes les démarches liées aux
vols internationaux ont été
effectuées au niveau du guichet
d'Air Algérie, des Douanes et la
police des frontières, avec
obligation aux pèlerins
d’établir le Pass sanitaire, selon
la même source. Le départ de
ces pèlerins vers les Lieux Saints
de l’Islam s’est déroulé en
présence des autorités de la
wilaya et des familles et
proches des pèlerins, a-t-on
fait savoir.

I N F O  
E X P R E S S

Accidents domestiques
Plus de 130 enfants
brûlés depuis le début
du Ramadhan 
à Alger
Plus de 130 enfants victimes de
brûlures durant les quinze
premiers jours du mois de
Ramadhan ont été admis à
l'Etablissement hospitalier
spécialisé (EHS) en brûlures et
Chirurgie réparatrice Claudine et
Pierre Chaulet à Alger, a affirmé
le Chef de service de la chirurgie
plastique et réparatrice et de la
chirurgie générale de cet
établissement, le Pr. Abchiche
Mohamed Ramdan.  Depuis le
début du mois sacré, 133 enfants
victimes de brûlures suite à des
accidents domestiques
enregistrés à Alger et ses environs
ont été admis à l'établissement
dont une vingtaine de cas
hospitalisés, a indiqué le
spécialiste à l'APS, précisant que
la majorité de ces cas, âgés de
moins de cinq ans, étaient dans
un état critique. Le nombre des
cas enregistré chaque année est
«très élevé», en dépit des
campagnes de sensibilisation
continues, a-t-il déploré.
L'établissement Claudine et
Pierre Chaulet reçoit près de
10.000 cas/an, a-t-il fait savoir,
mettant en garde contre ce genre
de lésions qui pèsent
lourdement sur la santé
publique. Souvent ces accidents
surviennent quelques minutes
avant l'Iftar lorsque tous les
membres de la famille sont
occupés en particulier la mère à
dresser la table, a-t-il dit. «En
dépit des orientations données
lors des sessions de formation,
les personnels de la santé ont
pris l'habitude d'orienter les
enfants brûlés vers les grands
hôpitaux sans prodiguer les
premiers soins pour éviter la
déshydratation de la peau et par
conséquent le décès de
l'enfant», a-t-il souligné.n

Tamanrasset/gestion des
déchets
Les jeunes appelés à
monter leurs propres
micro-entreprises
Les jeunes de Tamanrasset sont
appelés à s’impliquer dans la
préservation de l’environnement
à travers la création de micro-
entreprises activant dans la
gestion des déchets, du tri et du
recyclage, a affirmé mardi à
Tamanrasset, la ministre de
l’Environnement, Samia Moualfi.
S’exprimant lors d’une rencontre
avec les représentants de la
société civile et les associations
activant dans le domaine de
l’environnement, la ministre a
estimé que ces entités revêtent
une importance particulière
dans l’accompagnement des
efforts de l’Etat en matière de
préservation de
l’environnement, en plus de leur
contribution à générer des
emplois. Mme Moualfi a invité le
secteur de l’enseignement
supérieur et de la recherche
scientifique à accompagner cette
démarche par l’introduction de
filières et spécialités, au niveau
de l’université Hadj Moussa
Akhamoukh à Tamanrasset,
dédiées à la gestion des déchets.

Soirée culturelle sur le parcours glorieux 
de l’Emir Abdelkader  

68e session du club de presse Ooredoo 

GEC - Algeria 

Poursuivant les activités de son club
de presse, Ooredoo a organisé à l’oc-
casion du mois sacré de Ramadhan,
une soirée culturelle consacrée à l’une
des personnalités algériennes les plus
célèbres de l’histoire contemporaine,
l’Emir Abdelkader.  
Animée par M. Kamel Bouchama, an-
cien ministre, écrivain et homme de
lettres, cette rencontre culturelle sous
le thème « L’Emir Abdelkader, l’ultime
étape au Levant », aborde la dernière
partie de la vie du fondateur de l’État
algérien moderne passé en exil au Le-
vant.  
En introduction de sa présentation, M.
Bouchama a défini deux principales
étapes dans la vie de l’Emir Abdelka-
der durant sa vie active de respon-
sable. Celle qui a duré 20 ans de 1832
à 1853, en Algérie et dans les prisons
de France, et la seconde qui s’étend
sur 30 ans, de 1853 à 1883, hors de son
pays en exil en Turquie et en Syrie.
Dans son exposé, le conférencier a
abordé les principales étapes du par-
cours glorieux de cet homme d’Etat.
De sa lutte et sa résistance contre l’in-
vasion de l’armée coloniale française,
en passant par son exil en Syrie, son
décès à Damas et le rapatriement de
sa dépouille en Algérie. Selon M. Bou-
chama, « le fondateur de l’État algérien
moderne a rassemblé des qualités
inspirées de la perfection. Il était mys-
tique, pieux, poète, commandeur in-

égalé, prince équitable, chevalier ga-
lant, combattant humanitaire, intré-
pide et courageux ». A l’issue de la
soirée culturelle, M. Kamel Bouchama
a dédicacé aux journalistes présents
son livre « Luttes d’un peuple, émer-
gence d’une nation », édité en 2013
avec le parrainage de Ooredoo dans
le cadre de la célébration du 50ème
anniversaire du recouvrement de la
souveraineté nationale.  

Biographie succincte de M. Kamel
Bouchama, ancien ministre, écrivain
et homme de Lettres 
Né à Cherchell en 1943, M. Kamel Bou-
chama est diplômé de la Faculté de
lettres et sciences humaines d’Al-

ger, option arabe. Ecrivain, homme
de Lettres et haut cadre de l’Etat,
il a été ministre de la Jeunesse et
des Sports de 1984 à 1988. Ambas-
sadeur d’Algérie en Syrie en 2001 et
commissaire général de la mani-
festation « Alger, capitale de la cul-
ture arabe pour l’année 2007 ». En
mars 2022, il est nommé par le pré-
sident de la République, membre
du Conseil de la nation au titre du
tiers présidentiel. Récipiendaire
d’importantes distinctions natio-
nales et internationales, M. Bou-
chama a, à son actif, 32 ouvrages
dans les domaines de la politique,
l’histoire et la culture, notamment
: « Algérie, terre de foi et de culture
» (Ed. Houma) ; « de Iol à Caesarea
à Cherchell » (Ed. 1 000 feuilles) ; «
Luttes d’un peuple, émergence
d’une Nation » (Ed. Juba) ; « Le
mouvement ouvrier et syndical en
Algérie 1884-1962 » (Ed. Juba/El
Maârifa) ; « la Trilogie : La glorieuse
épopée de nos ancêtres », (Ed.
ENAG). Il est également l’auteur de
diverses contributions dans les
journaux nationaux et internatio-
naux sur de nombreux sujets cultu-
rels, politiques et d’Histoire. 



essay
La NR 7344 - Jeudi 21 avril 2022

6

Introduction à l’étude des partis politiques 
En  c omb i n a n t  l e s  q u a t r e  c l i -
vages  pr inc ipaux  repérés  par  ce
dernier,  i l  a  d ist ingué des  par t is
bourgeois et  des part is  ouvriers,
d e s  p a r t i s  c e n t r a l i s t e s  e t  d e s
par t i s  rég iona l i s tes  ou  au tono -
mis tes ,  des  par t i s  démocra tes -
chré t iens  e t  des  par t i s  an t i - c lé -
r icaux ,  des  par t is  agrar iens  (c l i -
v a g e  r u r a l / u rba i n ) ,  l e  v e r s an t
u r b a i n  n ’ a y a n t  p a s  g é n é r é  d e
par t is  spéc i f iques .  D . -L .  Se i ler  a
l e  mér i t e  de  r appe l e r  que  « l e s
organ isa t ions  par t i sanes  n ’ex is -
tent  que parce qu’el les  prennent
appu i  e t  en t re t i ennen t  des  op -
pos i t ions  soc ia les  e t ,  par -de là ,
mobi l i sent  des  groupes  soc iaux
b ien  spéc i f iques» .
Rô le  e t  fonct ions  des  par t i s  po -
l i t iques .  Les  fonct ions  rempl ies
par  l e s  pa r t i s  au  se in  des  sys -
t èmes  po l i t iques ,  nous  d i t  F re -
der ic  Sawick i ,  é ta ien t  censées ,
se lon  l es  au teurs ,  épu iser  l eur
«réa l i té» .  La  complex i té  des  par -
t i s ,  à  l a  f o i s  o rg a n i s a t i o n
concrète  e t  représentat ion  men-
t a l e ,  e t  l a  d i v e r s i t é  d e  l e u r s
usages  ont  rendu  ce t te  miss ion
impo s s i b l e .  « C ’ e s t  p o u rq u o i ,
a jou te  ce t  au teur,  l ’ ang le  e t  l a
méthode d’analyse adoptés pour
t r a i t e r  l e s  pa r t i s  dev ra i en t  en
f a i t  dépendre  d i rec t emen t  des
q u e s t i o n s  p o s é e s .  « A i n s i ,  s i
nous nous intéressons à  présent
aux  rô les  e t  aux  fonc t ions  des
par t is ,  que  peut -on  en  t i rer  ?  De
ce  po in t  de  vue ,  nous  pouvons
d i re  que  l es  par t i s  ont  une  «am-
b i t i o n  d e  mob i l i s a t i o n » ,  i l s
«cherchent  à  s ' imposer  comme
représentants  d 'une populat ion»
et  por tent  «un projet  de  société .
Les  par t is  sont  généra lement  en
c o n c u r r e n c e  e n t r e  e u x  m a i s
a u s s i  a v e c  d ' a u t r e s  o rg a n i s a -
t i o n s  t e l l e s  q u e  l e s  « g ro u p e s
d ' in térê ts » ,  l es  « synd ica ts » ,  l es
« a ssoc i a t i ons » ,  qu ’ i l s  u t i l i s en t
par fo is  comme re la is  de  leur  ac -
t i on .  Pour  y  a r r i ve r,  comme  l e
d i t  Braud ,  l es  par t i s  po l i t iques
s o n t  à  l a  f o i s  d e s  «m a ch i n e s
électorales ,  des  arènes de débat
e t  des  agents  de  soc ia l i sa t ion» .  
Donc,  on peut  dire  avec cer ta ins
auteurs  que  l es  par t i s  sont  ap -
pe lés  à  rempl i r  des  fonct ions  d i -
v e r s e s  d o n t  l a  n a t u re  e t  l e
con tenu  dépendent  de  l eur  en -
v i ronnement  soc ia l ,  cu l ture l  e t
pol i t ique.  Ainsi ,  i ls  n 'ont  pas les
même s  f o n c t i o n s  s e l o n  q u ’ i l s
so ient  en  démocrat ie ,  en  rég ime
t o t a l i t a i re ,  e t c .  I l s  d épenden t
a u s s i  d e s  c a r a c t é r i s t i q u e s
propres à  chaque par t i ,  d 'où des
d i f f é r e n c e s  e n t r e  l e s  p a r t i s .
Même s i ,  e t  que l les  que  so ient
c e s  d i f f é re n c e s ,  i l s  c h e rchen t
tous  à  augmenter  l eur  représen -
ta t iv i té  e t  à  exercer  l e  pouvo i r.
Néanmoins ,  on  peut  d i s t inguer,
en  par lant  des  par t i s ,  en t re  l es
fonct ions  po l i t iques  e t  l es  fonc -
t i o n s  s o c i a l e s .  A i n s i ,  c omme
fonct ions pol i t iques,  i l  s ’agi t  no-
tamment  de  l a  mobi l i sa t ion  des
sou t i e n s  pou r  a f f ron t e r  l a  b a -
t a i l l e  é l e c t o r a l e  d a n s  l e s
me i l l e u re s  c ond i t i o n s  e n  me t -
tant  à  l a  d i spos i t ion  des  cand i -
da ts  l es  ressources  f inanc ières ,

en  l eur  assurant  une  ass i s tance
d a n s  l e s  a c t i v i t é s  d e  p ro p a -
gande ,  e tc .  I l s  par t i c ipent  éga -
l ement  à  l a  « fonct ion  de  recru -
t ement  po l i t ique» ,  à  l a  « f o rma -
t i o n »  d e s  c a n d i d a t s  e t  à  l a
« recherche  de  nouveaux  ta lents
pour  sé lec t ionner  de  nouveaux
cand idats . »  En  out re ,  i l s  «é labo -
rent  des  programmes  po l i t iques
et  contr ibuent  donc  à  l a  forma -
t ion des opinions» .  I ls  cherchent
éga lement  «à  prendre  en  charge
les  at tentes  de  la  soc iété»  en  es -
sayant  «de  donner  de  vér i tab les
r é p o n s e s  a u x  i n s a t i s f a c t i o n s
mu l t i f o rmes  des  ca t égo r i e s  de
la  popu la t ion» ,  en  soutenant  e t
dé fendant  la  po l i t ique  su iv ie  du
gouvernement ,  s ’ i ls  sont  au pou-
vo i r,  ou  en  bât i ssant  e t  met tant
en  appl icat ion  des  s t ratég ies  de
cr i t ique  pour  f a i re  assurer  l ’ a l -
ternance ,  s ’ i l s  sont  dans  l ’oppo-
s i t ion .  
Dans  l e  vo le t  de  l eurs  fonct ions
so c i a l e s ,  o n  p eu t  é voque r  n o -
tamment  l eur  rô le  d ’  «agents  de
s o c i a l i s a t i o n » .  A i n s i  i l s  « s o n t
d e s  l i e u x  d e  s o c i a b i l i t é  p o u r
leurs  membres ,  t endant  à  d i sc i -
p l i n e r  l e s  é l u s ,  à  f a v o r i s e r  l a
pr i se  de  consc ience  de  so l idar i -
t és  ent re  g roupes  soc iaux  d i f f é -
ren t s » .  I l s  «peuven t  é ga l emen t
s e  c ompo r t e r  e n  a g e n t s  d e
conso l ida t ion  des  ident i tés  co l -
l ec t ives» .  
A t t i tudes  envers  l es  par t i s .  Les
p a r t i s ,  n o u s  l ’ a v o n s  d é j à  s i -
gna lé ,  ne  sont  pas  tou jours  ac -
ceptés  comme instruments  de  la
prat ique  pol i t ique .  A ins i ,  d isent
cer ta ins  pol i to logues ,  la  contes -
ta t ion  de  ces  ent i tés  se  nourr i t -
e l l e  d e  d e u x  g r a n d s  c o u r a n t s
idéo log iques .  Le  premier  es t  d i t
«du citoyen individuel» ,  selon le -
quel  les  par t is  empêcheraient  ce
ci toyen de  ses  droi ts  et  devoirs .
Ce courant « l ibéral»  s ’ inspirerait
de  l a  doct r ine  de  Jean - Jacques
Rousseau  sur  l a  démocrat ie ,  ou
d u  c o u r a n t  q u i  c o n s i d è re  l e s
par t i s  po l i t iques  comme des  en -
t i t é s  « b u re a u c r a t i q u e s »  a y a n t
t e ndance  à  o ub l i e r  l e u r s  m i l i -
t an ts  e t  l eur  idéa l  pour  sauver
leur  organisat ion .  Le  second est
ce lu i  d i t  «de  l ’ ensemb le  na t i o -
na l »  qu i  vo i t  dans  les  par t i s  des
«d iv i seurs  par  na ture» .  
On  rappe l le  i c i  l a  f ameuse  pos i -
t i o n  d e  R ob e r t o  M i c h e l s  à
l ’ éga rd  des  o rgan i sa t ions  don t
les  par t i s .  Cer tes ,  i l  «ne  n ie  pas
la  nécess i té  iné luc tab le  de  l ’o r -
g a n i s a t i o n  q u i  c o n s t i t u e
d ’ a i l l e u r s ,  é c r i t - i l ,  e n t r e  l e s
mains  des  f a ib les ,  une  arme  de
lut te  contre  les  for ts» ,  te l  qu ’on
l a  p récédemment  no té ,  ma i s  i l
cons idère  que  l es  par t i ,  en  tant
que  «mécan isme»  ou  «mach ine» ,
n e  s ’ i d e n t i f i e  p a s  n é c e s s a i r e -
m e n t  a v e c  l ’ e n s emb l e  d e s
memb re s  i n s c r i t s ,  e t  e n c o r e
moins  avec  l a  c l asse .  
Ca r,  « devenan t  une  f i n  en  so i ,
se  donnant  des  bu ts  e t  des  in -
t é rê t s  p ropres .  I l  se  sépare  peu
à  peu  de  l a  c l a s se  qu ’ i l  rep ré -
sen te » .  Ce l a  d i t ,  e t  quo i  qu ’ en
d i se ,  même  s i  l e s  par t i s  con t i -
nuent  d ’ ê t re  contes tés  au  nom

du  l i bé ra l i sme ,  pa r  peur  de  l a
bureaucra t ie  ou  par  idéa l  na t io -
n a l ,  i l s  n e  m a n q u e n t  p a s  d e
s ’ imposer  «comme les  agents  ex -
c l u s i f s  d e  l a  d i s t r i b u t i o n  d e s
rô l e s  po l i t i ques  dans  t ous  l e s
systèmes  po l i t iques  modernes» .  
E t  m ême  s i ,  c omme  l e  d i s a i t
dé j à  Duve rge r,  l e s  adve rsa i re s
d u  « r é g im e  d e s  p a r t i s »  p o u r -
r a i en t  t rouver  «beaucoup  d ’ a r -
guments »  pour  avancer  que  l es
p a r t i s  p o l i t i q u e s  n e  s o n t  p a s
con formes  à  l ’o r thodox ie  démo-
crat ique ,  car  i l s  sont  «essent ie l -
l emen t  a u t oc r a t i que  e t  o l i g a r -
ch ique» .  Ma is  ce la  ne  voudra i t
pas  d ire  qu ’un rég ime «sans  par -
t is  sera i t  p lus  sat is fa isant» .  Car,
on  peut  se  demander,  d i sa i t  Du -
v e rg e r,  « l ’ o p i n i o n  s e r a i t - e l l e
mieux  représentée  s i  l e s  cand i -
d a t s  a f f ron t a i e n t  i nd i v i due l l e -
m e n t  l e s  é l e c t e u r s ,  s a n s  q u e
ceux -c i  pu i ssent  conna î t re  vér i -
t a b l eme n t  l e s  t e n d a n c e s  d e
ceux - là  ? »  E t ,  encore ,  « la  l iber té
sera i t -e l le  mieux  préser vée  s i  le
g o u v e r n emen t  n e  t r o u v a i t  e n
f a c e  d e  l u i  q u e  d e s  i n d i v i d u s
ép a r s ,  n on  c o a l i s é s  e n  f o rma -
t ions  po l i t iques  ? »  Nous  devons
en  e f f e t  reconna î t re ,  avec  ce r -
t a i n s  po l i t o l o gue s ,  q u ’ a u - d e l à
de  l a  be l l e  fo rmu le  qu i  nous  d i t
que  l a  démocra t i e  es t  l e  «Gou -
v e r n emen t  d u  p e u p l e  p a r  l e
peup le» ,  on  n ’a  vra iment  j ama is
vu  un  peup le  se  gouverner  lu i -
m ême ,  e t  o n  n e  l e  v e r r a  s a n s
d o u t e  j am a i s .  To u t  g o u v e r n e -
m e n t  e s t  m i n o r i t a i r e ,  q u i  i m -
p l ique  fo rcément  l a  domina t ion
d ’un  pe t i t  nombre  sur  l e  g rand .   
A ins i ,  pourra i t -on  d ire  « la  démo-
cra t i e  n ’ es t  pas  menacée  par  l e
r é g im e  d e s  p a r t i s ,  m a i s  p a r
l ’o r i en ta t ion  contempora ine  de
leurs  s t ruc tures  in té r ieures  :  l e
d a n g e r  n ’ e s t  p a s  d a n s  l ’ e x i s -
t e n c e  m ême  d e s  p a r t i s ,  m a i s
d a n s  l a  n a t u re  m i l i t a i r e ,  r e l i -
g i euse  e t  to ta l i t a i re  qu ’ i l s  revê -
t en t  par fo i s » .
A ins i ,  l e  me i l l eur  moyen  de  dé -
f endre  l a  démocra t i e  cont re  l es
r i s que s  qu ’ e l l e  e n g end re  e l l e -
même ,  par  son  propre  fonc t ion -
n emen t ,  n e  c on s i s t e  p a s  à  l u i
ô te r  l e s  moyens  d ’encadrement
des  masses  e t  de  sé lec t ion  des
cadres  po l i t iques .   
Les  sys tèmes  par t i sans .  Le  sys -
t ème  par t i san  es t  cons t i tué  par
l ’ ensemble  des  re l a t ions  re l a t i -
v eme n t  s t a b l e s ,  f o rm é  d a n s
chaque pays ,  par  tous  les  par t is
p o l i t i q u e s ,  l e u r  d im e n s i o n ,
l eu r s  a l l i ances ,  l eu r  s t r a t ég i e ,
etc .  Le  fonct ionnement  d 'un  sys -
t ème  de  par t i s  dépend  des  rap -
por t s  en t re  l e  sys tème  ins t i tu -
t ionne l  e t  l ed i t  sys tème  de  par -
t i s .  E n  o u t r e ,  u n  s y s t ème
par t i san  es t  généra lement  l e  re -
f l e t  des  o r i en ta t ions  po l i t iques
e s s e n t i e l l e s  d e  l a  s o c i é t é  q u i
s o n t  d é t e rm i n é e s  p a r  l e
«contex te  soc ia l  s t ruc ture l »  de
ce l l e - c i  ?  
O r i e n t a t i o n s ,  q u i  r e f l è t e n t  à
l e u r  t o u r  l e s  c o n f l i t s  s o c i a u x
q u i  l a  t r a v e r s e n t .  D o n c ,  « l e s
sy s t èmes  de  pa r t i s  s on t  l e  r é -
su l t a t  de  f ac teurs  nombreux  e t

c omp l e x e s ,  l e s  u n s  p ro p re s  à
ch aque  p a y s ,  l e s  a u t re s  g é n é -
r a u x .  P a rm i  l e s  p r em i e r s ,  o n
peut  c i t e r  l a  t rad i t ion  e t  l ’ h i s -
to i re ,  l es  croyances  re l ig ieuses ,
l a  compos i t ion  e thn ique ,  l e s  r i -
va l i t és  na t iona les ,  e tc . »  Les  po -
l i to logues  d i s t inguent  généra le -
m e n t  e n t r e  d e u x  g r a n d s  s y s -
t èmes  de  pa r t i s .  Les  sys t èmes
« c ompé t i t i f s »  e t  l e s  s y s t ème s
«non  compét i t i f s » .
A ins i ,  l e s  sys tèmes  compét i t i f s
s o n t  l a  s i t u a t i o n  o ù  l a  s c è n e
par t i sane  es t  occupée  par  p lu -
s ieurs  par t i s  se lon  la  con f igura -
t i o n  d u  s y s t ème  p a r t i s a n
concerné .  Se lon  les  théor ic iens ,
i l  e x i s t e  t ro i s  s i t u a t i o n s  p o s -
s ib les  :  l e s  sys tèmes  mu l t i -par -
t i s ans ,  b i - pa r t i s ans  ou  à  pa r t i
d om i n a n t .  D a n s  l e s  s y s t ème s
mult i -par t isans,  p lusieurs  par t is
occupent  l ' espace  po l i t ique ,  l es
méd i a s ,  l e s  a s s emb l é e s  rep r é -
s e n t a t i v e s ,  e t c .  L e  mu l t i p a r -
t i sme  e s t  g éné r a l emen t  c on s i -
d é r é  c omme  l ’ u n e  d e s  c o n d i -
t i o n s  e s s e n t i e l l e s  d e  l a  v i e
d émoc r a t i q u e .  Tou t e f o i s ,  c e r -
t a i n s  y  v o i e n t  t r o i s  i n c o n v é -
n i e n t s  m a j e u r s .  D ’ a b o rd ,  i l
convient  mal  à  l ' «agrégat ion  des
in térê ts» ,  car  chaque  par t i  t end
à  représenter  une  catégor ie  par -
t i cu l i è re .  Ensu i te ,  i l  ne  permet
q u ’ u n e  «m é d i a t i s a t i o n  d e s
choix»  car,  « l ' é lecteur  ne  déc ide
pas  d i rec tement  de  son  des t in
«ma i s  s ' e n  reme t  à  d e s  méd i a -
t eurs  qu i  déc ideront  ensu i te  en
f o n c t i o n  d e  c o a l i t i o n s  e t  d e
compromis  que l l e  se ra  l a  po l i -
t i que  su i v i e » .  I l  t e nd ,  en f i n ,  à
c réer  «une  absence  de  ma jor i t é
s tab le  e t  cohéren te  capab le  de
souten i r  f idè lement  e t  durab le -
ment  l e  gouvernement . »  Tou te -
fo is ,  ces  inconvénients  «peuvent
ê t r e  a t t é n u é s  p a r  l ' e x i s t e n c e
d ' a l l i a n c e s  s t a b l e s  e t  c o h é -
ren tes . »
Quant  aux systèmes bipar t isans,
i l s  se  composent  de  deux  par t i s
pr inc ipaux .  
En  pr inc ipe ,  ce la  imp l ique  une
absence  de  coa l i t ion  e t  une  a l -
t e rnance  au  pouvo i r.  Les  e f f e t s
son t  opposés  à  c eux  du  mu l t i -
par t i sme .  Car,  « l e  b ipar t i sme  fa -
c i l i t e  l ' a g réga t ion  des  i n té rê t s
e t  l a  réduc t ion  des  ex igences . »
I l  «dé -média t i se  l es  opt ions  fon -
damenta les» ,  pu isque  l ' é l ec teur
peut  i c i  cho is i r  l es  programmes
e t  l e s  hommes  qu i  se ront  char -
gés  de  l es  met t re  en  œuvre .  En
fa i t ,  I l  ex is te  p lus ieurs  types  de
b ipar t i sme .  
On  d i s t i ngue  no tamment  en t re
un  b i pa r t i sme  «pa r f a i t »  quand
les  deux  par t i s  p r inc ipaux  to ta -
l i s e n t  9 0%  d e s  s u f f r a g e s  o u
p lus ,  e t  un  b ipa r t i sme  « impar -
f a i t »  l o rsque  l es  deux  par t i s  ne
to ta l i sen t  que  75  à  80% .  Le  b i -
p a r t i sme  e s t  d i t  « é q u i l i b r é »
quand  i l  es t  composé  de  «deux
pa r t i s  d e  f o rc e  e t  d e  t a i l l e s  à
peu près égales  et  s 'a l ternent  au
pou vo i r  e n  f o n c t i o n  d e s  é l e c -
teurs  marg inaux» .
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1.- Oran, une longue histoire
méditerranéenne  
Oran (en arabe Wahrāan), surnommée “la ra-
dieuse” (en arabe El-Bahia), est une ville por-
tuaire de la Méditerranée, au nord-ouest de l’Al-
gérie, et le chef-lieu de la wilaya du même
nom, en bordure du golfe d’Oran, se trouvant
à 432 km à l’ouest de la capitale Alger. Bon
nombre d’historiens rappellent que le nom
“Wahran” (Oran) vient du mot arabe “wahr”
(lion) et de son duel (deux) Wahran (deux
lions). La légende dit qu’à l’époque (vers l’an
900), il y avait encore des lions  sur la montagne
près d’Oran et qui, d’ailleurs, s’appelle “la
Montagne des lions”. Il existe devant la mairie
d’Oran deux grandes statues symbolisant les
deux lions en question. Oran aurait été créée
en 902 par les marins andalous et a connu dif-
férentes occupations. D’où les conflits entre
Omeyyades d’Espagne et Fatimides de Kai-
rouan. En 1016, la ville devient Omeyyade, et
en 1081, c’est l’avènement de l’empire almo-
ravide. Avec le début du XIIIe siècle, c’est la
constitution des royaumes de l’Est et de Tlem-
cen sur le corps de l’empire almohade, tandis
qu’au Maroc, les Mérinides commencent à
prendre du terrain sur l’autorité de l’empire.
Le royaume zyanide de Tlemcen, dont font par-
tie Oran et sa province, est alors pris en étau
entre les Hafcides de l’Est et les Mérinides de
l’Ouest. Les Mérinides vont, à un certain mo-
ment, jusqu’à proposer la paix avec Tlemcen
à condition de continuer de garder Oran. Du-
rant toute cette période aussi, la ville d’Oran
sera, tour à tour et plusieurs fois de suite,
zeyanide, Mérinide, hafcide. 
Le premier siège Mérinide d’Oran a lieu en
1296, et la dernière tentative des rois de l’Ouest
de reprendre Oran a lieu en 1368 sous le roi
zeyanide, Abou Hammou Moussa I. S’ensuit
alors une longue période tragique marquée par
des luttes intestines au sein du royaume de
Tlemcen pour la succession au trône jusqu’en
1425, période du sultan hafcide Abou Farès, qui
reprend tout le Maghreb central… C’est sans
doute à la faveur de ces dissensions et de ces
déchirements continus, qui affaiblissent le
royaume, que se fait la prise d’Oran par les Es-
pagnols en 1509 après l’occupation de Mers
el-Kébir. La première libération d’Oran s’est
faite en 1705 par le bey Bouchelagham qui en
fit le siège du beylik. Mais cette libération est
de courte durée , puisque les Espagnols re-
prennent la ville  et prennent fin le 8 octobre
1792. La ville est assiégée par Mohamed ben

Othman, dit Mohamed El-Kébir, mais au cours
de la première nuit du siège, un tremblement
de terre détruit Oran. Le bey propose un traité
au roi Charles IV, et dès 1792, les Espagnols
quittent définitivement Oran. En 1831, la ville,
comme le reste du pays, devient colonie fran-
çaise. La ville a été préfecture du départe-
ment d’Oran qui occupait tout l’Ouest. Pendant
la Seconde Guerre mondiale, le 3 Juillet 1940,
la flotte française du gouvernement de Vichy,
basée à Mers el-Kébir, fut bombardée par la
flotte anglaise venant de Gibraltar. Le 8 no-
vembre 1942, c’est au tour des Anglais et des
Américains de débarquer, prélude au débar-
quement en Italie. Durant la guerre de Libéra-
tion nationale, Oran, à l'instar de toutes les wi-
layas du pays, a payé un lourd tribut pour
que l’Algérie retrouve sa souveraineté.

2.- Oran, une wilaya à fortes potentialités
La wilaya d’Oran compte 9 daïras : Oran ; Aïn
el-Turk ; Arzew ; Bethioua ; Es-Senia ; Bir El-Djir
; Boutlélis ; Oued Tlélat et Gdyel. La Population
de la wilaya (2018) est de 2 053 204 habitants,
et selon la DPSB/PATW, elle est répartie ainsi
: Aïn el-Turk 45 183 habitants, Bousfer 26 963,
El-Ançor 15 230, Mers el-Kébir 21 545, Arzew
103 787, Sidi Ben Yebka 9 731, Bethioua 21
431, Aïn Bya 38 525, Marsat el-Hadjadj 15 891,
Bir el-Djir 331 838, Hassi Ben Okba 18 733,
Hassi Bounif 83 424, Boutlelis 30 283, Aïn
Kerma 7 950, Misserghin 35 665, Es-Senia 139
310, El-Kerma 41 642, Sis Chahmi  189 614,
Gdyel 47 989, Ben Freha 33 316, Hassi Mef-
soukh 19 094, Oran 713 382, Ouled Tlélat 25
908, Boufatis 13 643, El-Braya 9 124 et Tafraoui
14 001. Pour une superficie de 2 114 km2, elle
est bordée à l’Est par la wilaya de Mostaganem,
au Sud-Est par celle de Mascara, au Sud-Ouest
par celle de Sidi Bel-Abbès et à l’Ouest par celle
d’Aïn Témouchent. La wilaya a un climat mé-
diterranéen, son relief étant marqué notam-
ment par une façade maritime composée de
côtes rocheuses s’étalant des monts d’Arzew
jusqu’à Mers el-Kebir à l’Ouest et du Cap
Lindles jusqu’à Cap Sigal, limite administrative
de la wilaya avec des plages sableuses de la
basse plaine de Bousfer, les Andalouses et la
baie d’Arzew. Le plateau d’Oran-Gdyel s’étend
sur une vaste superficie, des piémonts du
Murdjadjo jusqu’au Sahel d’Arzew, et la partie
orientale de la plaine de la M’leta entre les
piémonts Sud de Tessala, les coteaux de la
forêt de Moulay Ismaïl et la bordure immédiate
de la grande Sebkha constituée par une dépres-
sion située à 80 m d’altitude d’une étendue dé-
passant les 30 000 ha (près du 6e de la surface
de la wilaya). La wilaya recèle une superficie
agricole utile de 90 271 ha, la superficie fores-
tière s’étendant sur 41 260 ha et ses potentia-
lités économiques sont l’agriculture, l’industrie,
la pêche, les nouvelles technologies et le tou-
risme. Des campus comme l’USTO Mohamed-
Boudiaf d’Oran, le pôle de Belgaïd ou encore
l’université Abou-Bakr-Belkaïd peuvent ser-
vir de segment dynamisant pour la wilaya
pour peu que la qualité l’emporte sur la quan-
tité. La wilaya d’Oran aspire à se hisser au
rang des grandes métropoles ; elle en a les po-
tentialités. Elle est dotée d’infrastructures de
base non négligeables (routes, ports, aéro-
port), abrite les plus grands complexes pétro-
liers et gaziers du pays, une côte attrayante sur
la mer ; ce qui lui permet, sous condition
d’une gestion optimale, d’offrir des conditions
satisfaisantes à l’activité économique et com-
merciale. Les extensions du port d’Arzew,
pôle pétrochimique, et de l’aéroport Ahmed-
Ben-Bella, où de grands projets sont en cours
selon les différents plans directeurs d’amé-
nagement urbain (PDAU), devraient permettre
une meilleure fluidité de la circulation des
personnes et des marchandises. La protection
de la grande sebkha d’Oran – une zone humide

classée “site mondial” par la convention Ram-
sar – a bénéficié d’opérations d’aménagement
s’étalant sur plusieurs années, dans le cadre
d’une vision globale notamment des stations
de traitement des eaux usées en contrebas
d’El-Kerma. Les eaux traitées devraient être dé-
versées dans ce lac salé, faisant partie du bas-
sin versant de la grande Sebkha qui s’étend sur
une superficie de 2 275 m2 comprenant les wi-
layas d’Oran, de Sidi Bel-Abbès et d’Aïn Témou-
chent.  À l’instar d’autres wilayas, Oran enre-
gistre une forte demande de logements, accen-
tuée par la présence d’habitats précaires et de
bidonvilles qui viennent se greffer aux centres
urbains, à l’image des Planteurs, de Ras el-Aïn,
d’El-Hassi, de Chtaïbo, de Sidi el-Bachir. Pour-
tant, selon les données de la wilaya, un vaste
programme de logements a été réalisé ou est
en cours de livraison   (LPL, social).  De ma-
nière générale, l’ambition d’Oran est de figu-
rer au rang des grandes métropoles qui comp-
tent à travers la Méditerranée, une ville at-
tractive et créative. Le rôle d’Oran dans
l’économie algérienne et dans la région Ouest
est crucial, avec les nouvelles mutations mon-
diales  où la concurrence internationale est vi-
vace. La wilaya peut connaître de grandes
perspectives en matière d’investissement afin
d’impulser le développement local avec la
création de nouvelles zones industrielles, la ré-
habilitation des zones d’activités existantes et
la création d’autres, de petite envergure, au ni-
veau des communes.   Aussi, avec ses infra-
structures portuaires, aéroportuaires, ferro-
viaires et routières, Oran peut attirer de nom-
breux investissements, sous réserve d’une
nouvelle gouvernance. Son attractivité peut lui
faire jouer le rôle de pôle d’excellence et de
compétitivité sur lequel s’appuient les villes-
relais du Tell telles que Tlemcen, Sidi Bel
Abbès, Mascara et Relizane.

3 – L’émergence d’une métropole est
fonction d’une politique cohérente de
l’aménagement du territoire
Ce n’est pas propre à Oran, mais à toutes les
grandes agglomérations, ce qui implique une
réelle décentralisation autour de six à sept
grands pôles régionaux économiques (Est,
Centre, Ouest, Sud-Est, Sud-Ouest...). L’objec-
tif stratégique à l’horizon 2022/2025 est d’avoir
une autre vision de l’aménagement de l’es-
pace afin de rapprocher l’État du citoyen pour
sa participation à la gestion de la cité, ce qui
suppose une profonde réforme de l’État et
une démocratisation de la société tenant
compte de son anthropologie culturelle.  En
tant que responsable de la politique écono-
mique et animateur-régulateur, l’État aura vrai-
semblablement à se dessaisir des charges
d’administration en rapport avec la gestion des
territoires des communes, pour permettre à
ces dernières d’assumer pleinement leurs
missions de managers de leurs espaces respec-
tifs. Les transferts de compétences de l’État
vers les collectivités territoriales doivent être
accompagnés d’un abandon effectif de la mis-
sion correspondante par les services de l’État
et du redéploiement de l’intégralité des agents
de l’État concernés pour éviter les doublons
entre les actions de l’État et des collectivités
territoriales. L’on pourrait imaginer de grands
pôles régionaux. C’est pourquoi la fonction de
wali – dont le rôle essentiel est l’animation et
la coordination des communes – ne doit plus
répondre aux critères actuels où l’adminis-
tratif prime, mais à des hommes managers
d’un niveau intellectuel élevé et d’une haute
moralité. Les expériences nous enseignent
que les technopoles sont de véritables mo-
teurs de croissance pour les pays, si tant est
que les décideurs réalisent le bon choix de mo-
dèle en fonction du contexte du pays. La réus-
site implique plusieurs actions coordonnées. 

- Premièrement, impliquer les acteurs-clés.
Pour créer les conditions qui permettront à la
fois d’attirer les investissements, de créer de
l’emploi et de stimuler les innovations, la mé-
tropole doit être assise sur les technopoles. Elle
doit être soutenue à la fois par les acteurs pu-
blics, notamment dans le domaine des incita-
tions fiscales, des subventions temporaires, du
foncier avec toutes les utilités et commodités
(État, banques publiques, universités…) et
privés (entreprises, banques privées, chambre
de commerce, syndicats patronaux..). 
- Deuxièmement, l’efficacité doit reposer sur
un modèle opérationnel performant. En ma-
tière de gouvernance, la pérennité de la tech-
nopole repose sur une autonomie de gestion
et une autonomie financière qui lui permettent
de dynamiser la recherche de clients entre-
prises et pour des partenariats avec des entre-
prises externes. Pour contribuer durablement
à la création d’emplois dans le pays, la tech-
nopole doit s’inscrire dans le cadre d’une po-
litique d’innovation nationale définissant les
secteurs prioritaires (industrie, énergie, agroa-
limentaire, services, etc.). 
- Troisièmement, le modèle de financement et
d’exploitation de la technopole doit être
construit en y associant plusieurs partenaires
dans le cadre d’un partenariat public-privé. Un
cadre réglementaire incitatif doit être mis en
place afin de faciliter le financement des jeunes
entreprises. 
- Quatrièmement, les technopoles doivent
s’insérer dans le cadre de la concurrence in-
ternationale. Il s’agit de faire le marketing de
l’offre en matière de prestations offertes aux
entreprises (centres de conférences, biblio-
thèque, salles de réunions, helpdesk…). 
Ces quatre actions nécessitent une nouvelle
politique de l’aménagement du territoire, l’Al-
gérie en face de l’Europe, côtoyant la Tunisie,
l’Atlantique (Maroc, Mauritanie), la Libye, le
Mali et le Niger comme point d’appui de
l’Afrique subsaharienne s’étendant sur 2 380
000 km2 dont  2 100 000 km2 d’espace saha-
rien. La densité paraît faible, mais les 9/10e de
la population sont concentrés sur les terres du
Nord.  Après la “commune providence” du
tout-État, l’heure est au partenariat entre les
acteurs de la vie économique et sociale, à la
solidarité, à la recherche de toutes formes de
synergie et à l’ingénierie territoriale. L’image
de la commune-manager repose sur la néces-
sité de faire plus et mieux avec des ressources
restreintes, en évitant le gaspillage, ce qui ex-
clut obligatoirement le pilotage à vue par des
perspectives de long terme d’une part, et les
arbitrages cohérents, d’autre part, qu’implique
la rigueur de l’acte de gestion.
En résumé, le rôle du CIJM sera  de promou-
voir le sport et l’olympisme ainsi que les
idéaux et les valeurs dont ils sont porteurs
dans les pays du Bassin méditerranéen, s’en-
gageant à promouvoir l'esprit de paix, d'ami-
tié, d'excellence, d'ouverture d'esprit et d'unité
entre les pays du pourtour méditerranéen,
une mer qui, depuis 3000 ans, a vu la naissance
de grandes civilisations, religions, cultures et
traditions, ainsi que les valeurs et l'esprit de
l'olympisme. C’est que l'ère des confronta-
tions n'a eu cours que parce que les extré-
mismes ont prévalu dans un environnement
fait de suspicion et d'exclusion. Connaître
l'autre, c'est aller vers lui, c'est le comprendre,
mieux le connaître. L'Algérie a toujours été au
carrefour des échanges en Méditerranée. De
Saint-Augustin à l'Émir Abdelkader, les ap-
ports de l’Algérie à la spiritualité, à la tolé-
rance et à la culture universelle ne peuvent que
nous prédisposer à être attentifs aux frac-
tures contemporaines. 
Bienvenue en Algérie et à Oran à nos amis des
deux rives de la Méditerranée.

Pr des universités, expert international  
Dr Abderrahmane Mebtoul

Bienvenue à Oran, à nos amis des deux rives de la Méditerranée, une ville 
à longue histoire méditerranéenne et une potentielle métropole du futur

19e édition des Jeux méditerranéens en Algérie du 25 juin au 5 juillet 2022

Les Jeux méditerranéens-2022
se dérouleront en Algérie dans
la ville d’Oran — un grand
honneur pour l’Algérie à la
veille de la fête de
l’indépendance —, jeux qui
étaient initialement prévus à
l'été 2021 et qui ont été
reportés du 25 juin au 5 juillet
2022 en raison de la pandémie
de Covid-19. Au total, 26 pays
participeront à cette édition
des Jeux méditerranéens :
l’Albanie, l’Algérie, Andorre, 
la Bosnie-Herzégovine, Chypre,
la Croatie, l’Égypte, l’Espagne,
la France, la Grèce, l’Italie, 
le Kosovo, le Liban,  la Libye, 
la Macédoine du Nord, Malte,
le Maroc, Monaco, 
le Monténégro, le Portugal,
Saint-Marin, la Serbie, la
Slovénie, la Syrie, la Tunisie et
la Turquie.



Le ministre, qui était accom-
pagné du ministre de l'Energie
et  des Mines,  Mohamed
Arkab, a indiqué dans une dé-
claration à la presse à l'issue
d'une visite d'inspection des
projets du secteur dans la wi-
laya, que les problèmes dont
pâtit ce parc, notamment son
approvisionnement en éner-
gie (électricité et gaz), «nous
leur trouverons des solutions
collectives adaptées, dans les
plus brefs délais, en coordi-
nation et en coopération avec
toutes les parties, y compris
les  opérateurs industr ie ls
dans le domaine».
«En tant que secteur, notre
objectif est de résoudre défi-
n i t ivement les  problèmes
dont souffre cette région pro-
metteuse et de la meilleure
façon afin de la relancer et de
l'activer réellement et sur le
terrain avant la fin de l'année
en cours, d'autant plus que le
taux d'avancement des tra-
vaux de son réaménagement a

atteint 80% à ce jour», ajoute
le ministre.
M.  Zeghdar est ime que ce
parc industriel est prometteur
compte tenu de la rareté du
foncier industriel au niveau
national et de sa proximité de
la capitale, du port et de l'aé-
roport, relevant que son dé-
partement ministériel œuvre à
fournir l'accompagnement aux
investisseurs qui ont été né-
gativement affectés par la sus-
pension des opérat ions
d'aménagement de ce parc in-
dustriel depuis trois ans. 
«Mon message aux personnes
concernées est que le proces-
sus de récupération du fon-
cier industriel au niveau na-
tional se poursuit, car en tant
que gouvernement, nous re-

cherchons l'investisseur réel
et effectif qui investit réelle-
ment dans le domaine, et il
existe des procédures admi-
nistrat ives à  l 'amiable  et
d 'autres procédures jur i -
diques dans le processus de
récupération de ce foncier»,
révélant dans ce contexte la
récupération de plus de 60
hectares dans la  wi laya de
Boumerdès à el le seule,  af -
firme le ministre.
Supervisant l 'entrée en ser-
vice d'une école de formation

aux métiers de l'agroalimen-
taire relevant du Groupe al-
gérien des moulins, filiale de 
Céréales - Centre dans la com-
mune de Corso (nord de la wi-
laya), M. Zeghdar, a affirmé
que cette école est très im-
portante,  en matière de
contribution à la qualité du
produit, d'autant plus que la
redynamisation de ce com-
plexe,  à  l ' instar   d 'autres
Groupes publ ics ,  s ' inscrit
dans ce cadre».
La délégation ministérielle a
entamé la visite par l'inspec-
t ion d 'un nombre d 'orga-
nismes et d'institutions pu-
bliques de recherche et indus-
triels dans les communes de
Boumerdes, Corso et Cap  Dji-
net,  avant de superviser la
mise en service du gaz naturel
pour 600 familles dans la ré-
gion d'Ain El Hamra.
La délégation s 'est  longue-
ment arrêtée sur le projet de
réalisation du parc industriel
national de la commune de
Larbatache, où elle a écouté
une présentation sur ce parc
et sur le foncier industriel,
suivie  d 'une vis i te  de plu-
sieurs projets d' investisse-
ment relevant  du secteur
privé à travers les communes
d'Ouled Moussa,  Khemis El
Khechna et Larbatache.

Boumerdès

Aïn Kercha (Oum El-
Bouaghi)  
Arrestation d'un
dealer et saisie 
de 150 comprimés 
de psychotropes  
Poursuivant leurs
opérations dans le cadre
de la lutte contre la
commercialisation de la
drogue, nous apprenons
que les éléments de la
police judiciaire de la
Sûreté de daïra de Aïn
Kercha sont parvenus à
arrêter un dealer et ont
saisi des comprimés de
psychotropes.  L'affaire a
été menée récemment à
la suite de l’exploitation
d'informations fiables
faisant état qu'un
individu s'apprêtait à
écouler des comprimés à
usage psychotropes dans
un quartier de la ville de
Aïn Kercha. Après des
investigations
approfondies et une
souricière mise en place,
l'opération s'est soldée
par l'arrestation du
narcotrafiquant âgé de 30
ans, en possession 150
comprimés de
psychotropes, a-t-on
appris, le 17/4/2022, par la
cellule de communication
de la Sûreté de wilaya. La
même source précise que
le mis en cause a été
présenté devant les
instances judiciaires pour
commercialisation de
psychotropes et de
produits pharmaceutiques
illégalement qui portent
atteinte à la santé
publique.  

A.Remache  

I N F O
E X P R E S S

Les problèmes et les
obstacles rencontrés par
les investisseurs au ni-
veau du parc national in-
dustriel de Larbatache
(ouest de Boumerdès)
«seront résolus définiti-
vement» avant la fin de
l'année en cours, a af-
firmé, lundi depuis Bou-
merdès, le ministre de
l'Industrie, Ahmed Zegh-
dar. 
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Les problèmes du parc industriel de Larbatache
seront réglés définitivement avant fin 2022 

Ghardaïa
Un acc ident  fa i t  un
mor t  et  deux b lessés

Une personne a trouvé la mort
et deux autres ont été
grièvement blessées dans un
accident de circulation
survenu lundi soir à 60 km au
Sud-est de Ghardaïa, a-t-on
appris mardi auprès des
services de la Protection
civile. L’accident s’est produit
sur le tronçon de la route

nationale RN-49 reliant
Ghardaïa à Ouargla, suite au
dérapage, suivi de plusieurs
tonneaux, d’un véhicule
touristique, faisant un mort
sur place et deux blessés
souffrant de multiples
traumatismes, a précisé la
même source. Le corps de la
victime décédée (une fillette
de 5 ans) a été transporté vers
la morgue de la polyclinique
de Zelfana où ont été
également évacués les deux
blessés (38 ans et 43 ans), a-
t-on fait savoir. Une enquête a
été ouverte par la gendarmerie
pour déterminer les
circonstances de l’accident.

Brèves

Relizane  

Le prix de la sardine intouchable  
La flambée des prix
n’épargne désormais plus
aucun aliment. Après les
fruits, les légumes, la viande,
le poulet et les œufs, c’est au
tour de la sardine, le poisson
du pauvre, de «flamber» sur
les marchés et à la criée. Les
prix affichés actuellement, in-
citent les consommateurs à
se diriger vers le poulet. «J’ai-
merais bien acheter du pois-
son, mais à ce prix-là, je pré-
fère m’offrir un bon poulet
pour que toute la famille
puisse mettre la fourchette»,
dira un père de famille. Et
d’ajouter : «Relizane n’est pas
une ville côtière, c’est incon-
cevable de penser que de nos
jours, seuls les riches peu-
vent acheter du poisson ! De-
puis plusieurs semaines, la
mercuriale ne cesse de battre
des records. Aucun produit
n’est épargné par cette folie
des prix. Le «poisson», en
l’occurrence la sardine, est
devenu un produit de luxe
aux yeux de bon nombre de
personnes interrogées sur
cet état de fait. Vendue 700

DA le kilo, la sardine est de-
venue le concurrent de la
viande rouge, et le consom-
mateur ne sait pas sur quel
pied danser. Du jamais vu.
Encore un produit de large
consommation qui tombe
dans l’escarcelle de ces pro-
duits que l’on ne peut plus
se permettre d’approcher au

risque de faire subir à son
porte-monnaie une nouvelle
saignée. Cette flambée du
prix de la sardine doit être
prise au sérieux, sinon à quoi
bon vendre de la sardine si
elle est boudée par la majo-
rité des clients, vu son prix
excessif.

N.Malik

Les éléments de la Sûreté de la wi-
laya de Batna ont saisi 286,6 quin-
taux de semoule et de farine desti-
nés à la spéculation dans le cadre
de la lutte contre les pratiques com-
merciales frauduleuses, la spécula-
tion ciblant les denrées de base et
le défaut de facturation, a-t-on ap-
pris mardi auprès de la cellule de
communication de cette Sûreté.
Selon la même source, l’opération
fait suite à la découverte par les
éléments de la 3ème Sûreté urbaine
d’un atelier secret exploité par son
propriétaire âgé de 31 ans, dans la
cité route de Tazoult de Batna, pour
le conditionnement de la semoule et
de la farine dans des sacs portant
des marques connues pour leur

haute qualité.
La même source a ajouté que 28,4
quintaux de semoule et 258,2 quin-
taux de farine emballés dans 1.331
sacs de divers poids et marques
commerciales ont été saisis pour
fraude, spéculation sur les prix et
défaut de facturation.
L’opération a donné lieu également
à la saisie de divers cachets relatifs
à certaines marques commerciales,
une machine à coudre les sacs et
deux balances électroniques, a indi-
qué la même source, soulignant que
des mesures légales ont été prises
à l’encontre du propriétaire de l’ate-
lier en coordination avec le parquet
et les services de la Direction lo-
cale du commerce.

Batna 

Lutte contre la spéculation
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À Son Excellence Monsieur le Président 
de la République

Votre Excellence, 

Nous avons l’honneur de vous sol-
liciter très respectueusement
afin de prendre connaissance de

notre situation qui est sans aucun doute
unique en son genre.
Notre immeuble, situé en plein centre
d’Alger, est privé d’eau depuis le 14 jan-
vier 2021, soit depuis 15 mois.
Contactée, la SEAAL a refusé de se
mêler, car le problème est interne à
l’immeuble.
Nous vous détaillons la chronologie des
faits.
En 2015, un nouveau propriétaire est
arrivé. Il a acheté l’appartement du
5ème étage de notre immeuble situé au
même niveau que 2 terrasses et une (1)
buanderie.
Etant émigré, ce sont son frère et sa
sœur qui ont occupés les lieux en 2017.

Notre syndic, à savoir une dame âgée,
continuait à gérer les terrasses, mais
en 2019, une action  en justice a été in-
tentée par le propriétaire, arguant de
son droit sur les terrasses, qui a été re-
jetée, donnant au syndic la gérance des
parties communes.
Non content du verdict décrété par le
tribunal de Sidi M’hamed, le proprié-
taire a ramené une autre sœur arriérée
mentale d’une extrême violence, elle a
chassé sa sœur, agressé le syndic et
l’infirmière du médecin qui exerce dans
l’immeuble et a condamné les terrasses,
ouvrant même une issue directe de
l’appartement avec l’aide de son père
et frère..
Le collectif des copropriétaires a alors
esté en justice l’émigré. Verdict :
quelques mois plus tard en notre fa-
veur, mais il a été fait appel sans suc-

cès, les terrasses étant des parties com-
munes.
Le 14 janvier 2021, les canalisations
d’eau ont été coupées et emportées
pour être vendues, étant en cuivre, pri-
vant l’immeuble de ce liquide vital,
donc indispensable jusqu’à ce jour.
L’immeuble s’est vidé de ses occupants
: il n’y a que le cabinet médical, des
jeunes syriens locataires et le syndic.
Le 14 octobre 2021, le procureur de la
République a procédé à l’ouverture des
terrasses qui ont été refermées aussitôt
après le départ des policiers et de
l’huissier.
La décision de justice étant irrévocable,
le propriétaire du 5ème étage a donc
bafoué la loi et n’a peur de rien ainsi
que sa sœur qui ne répond à aucune
injonction de la police, ni à aucune
convocation du procureur.

Le plafond de la cuisine du syndic, si-
tuée sous une des terrasses, s’est ef-
fondré depui une année, l’eau coule à
chaque fois qu’il pleut, et cela nécessite
des travaux d’étanchéité qui ne peu-
vent être réalisés pour l’instant.
Monsieur le Président de la République,
nous vivons une situation pénible et
injuste voulue par des gens malhon-
nêtes et sans scrupules.
Monsieur le Président de la République,
en attendant une réponse favorable et
diligente de votre part, nous vous
prions d’agréer l’expression de toute
notre gratitude et notre très haute
considération.

Madame Boudekhana 
Vve Maouche  Fatima

 Rue Ahmed 
Zabana - Alger –

MOB      

Lettre ouverte



12.00 Les douze coups de midi
13.00 Journal
13.55 Les malheurs de Ruby
15.40 Les malheurs de Ruby 
17.00 Météo
17.30 Familles nombreuses : 

la vie en XXL
18.15 Demain nous appartient
19.00 Journal
19.20 Météo 
20.45 My Million
21.00 C'est Canteloup
21.10 Section de recherches
23.20 Section de recherches

15.15 Ça commence aujourd'hui
12.00 Tout le monde veut 

prendre sa place
13.45 Journal 13h00
18.40 Affaire conclue, tout le monde 

a quelque chose à vendre
20.00 Journal
20.35 Campagne audiovisuelle officielle 

pour l'élection du président 
de la République

20.44 Basique, l'essentiel de la musique
21.00 Un si grand soleil
21.10 Envoyé spécial
23.00 Complément d'enquête

10.50 Desperate Housewives 

10.55 Desperate Housewives 

11.45 Desperate Housewives 

12.00 Le journal

13.30 En famille

15.50 Les reines du shopping

16.00 Incroyables transformations

16.55 Mieux chez soi 

17.25 Mieux chez soi 

19.45 Le journal

20.10 Météo

21.10 Top chef

23.35 Top chef : le chef des chefs

06.30 Boule et Bill
06.42 Boule et Bill
07.09 Ludo
07.00 Garfield & Cie 
08.05 Boule et Bill 
08.30 Boule et Bill 
09.20 Les as de la jungle 

à la rescousse 
10.50 Ensemble c'est 

mieux !
11.20 La nouvelle édition
11.25 Météo
11.55 Journal
12.45 Météo
12.50 Rex 

13.55 Rex 

14.25 Des chiffres et des lettres

15.05 Questions pour un champion

16.10 Des chiffres et des lettres

20.00 Saveurs de saison

20.20 Plus belle la vie

20.45 Tout le sport

21.10 Tellement proches

22.55 Campagne audiovisuelle officielle 

pour l'élection du président 

de la République

23.10 Tellement proches

20.30 Journal
21.00 Cépages rares, un 

patrimoine suisse
21.53 Chasselas forever, une 

histoire de cépage
22.54 Le journal
23.25 Chef.fe.s de brousse

09.00 Les contes des 1001 darkas
13.50 Maigret 
19.43 TPMP : première partie
20.42 Touche pas à mon poste !
21.57 Balance ton post ! L'after
22.57 Balance ton post ! L'after
23.35 Balance ton post ! 

L'after 

15.00 Un dîner presque parfait
16.55 Un dîner presque parfait
17.50 Un dîner presque parfait
18.50 Un dîner presque

parfait
21.05 Lara Croft : Tomb 

Raider7
23.20 Encore heureux

20.00 Les as de la jungle 
à la rescousse

20.10 Une saison au zoo
20.40 Une saison au zoo
21.05 La p'tite librairie
21.40 Les hors-la-loi de la nature
22.35 Les hors-la-loi de la nature

13.57 Spectre
16.20 Mourir peut attendre
19.00 Encore vous ?
19.15 L'info du vrai
20.13 L'info du vrai, le mag
20.45 Chelsea / Arsenal
20.34 En aparté
21.09 Infiniti
21.59 Infiniti
22.59 Iam À L'olympia

15.20 La planète des singes
17.17  Jamais de la vie
19.09 Betty
20.50 Light of My Life
22.45 Rambo II : la mission

19.23 The Guilty
20.45 En Salle
20.50 Le Dahlia noir
22.48 1917

16.00 Les maîtres du chocolat
16.55 C Jamy
17.30 C à dire ?!
17.45 C dans l'air
19.00 C à vous

19.45 Arte journal
20.05 28 minutes
20.45 Le dessous des cartes : l'essentiel
20.55 Noureev
22.30 Roads

19.25 Quotidien, 
première partie

20.10 Quotidien
21.10 La maison 

du bonheur
21.15 13 novembre 
23.20 13 novembre 

17.45 Eurosport News
20.00 Ethias Cross 2020/2021
20.55 Eurosport News
21.00 Mos - Puebla de Sana

bria (230,8 km)
22.30 Les rois de la pédale
23.00 Eurosport News
23.05 Ethias Cross 2020/2021

Programme

t é l é v i s i o n

Sélection
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,Los Angeles, années 40. Deux flics durs à cuire enquêtent sur
l’assassinat sauvage de Betty Short, une apprentie starlette
aussitôt baptisée le Dahlia noir. Parmi les flics du LAPD, Lee
Blanchard et Bucky Bleichert jouissent d'une petite gloire
gagnée sur les rings de boxe.

,Dans les années quatre-vingt. Un ancien membre des bérets
verts reçoit pour mission d'aller photographier un camp au Viet-
nam, où seraient détenus des soldats américains. Les ayant repé-
rés, il outrepasse ses ordres en entreprenant de les délivrer, seul.

Ciné Frisson - 20.50
Light of My Life
Drame de Casey Affleck

Ciné Frisson - 22.45
Rambo II : la mission
Film d'action de George P. Cosmatos

Ciné Premier - 20.50
Le Dahlia noir
Thriller de Brian De Palma

,Toutes les femmes ont disparu de la surface de la Terre
depuis une pandémie meurtrière. Par miracle, Rag, la fille de
Tom a survécu. Depuis la mort de son épouse, il parcourt les
routes avec sa fille. Ils dorment dans les bois par tous les
temps.



Inscrit dans le cadre du pro-
gramme d’animation du Théâtre
national Mahieddine-Bachtarzi
(TNA) durant le mois de Ramad-
han, le spectacle qui fait appel à
la raison plus qu'au sentiment, a
été mis en scène par Karim Bou-
dechiche sur une adaptation de
Said Boulmerka du roman de
Mohamed Dib (1920-2003).
Conçu dans une forme contem-
poraine prolifique, «Un été afri-
cain» raconte l’histoire de Zakia,
campée par Yasmine Abbassi,
une jeune fille vivant encore la
joie de sa réussite au baccalau-
réat, qui rêve dans la chaleur
torride de l'été 1958 d’aller à
l’université, dans un climat so-
cial délétère, marqué par la ré-
pression et les exactions de l’ar-
mée coloniale française.
A sa grande surprise, la jeune
bachelière va se heurter au
conservatisme de son père,
campé par Adel Hamlaoui, et son

oncle, rendu par Salah Eddine
Terki, deux personnages
conformes aux idées archaïques
de la grand-mère, incarnée par
Nejla Tarli, qui, aux noms d’inté-
rêts individuels liés à des his-
toires d’héritage et de cupidité,
décident de marier la jeune ba-
chelière malgré elle. Les tour-
ments existentiels de Zakia sont
suggérés par les personnages
de «Miloud» (la conscience),
rendu par Djamel Mezouari, et
de «L’inconscience» interprété
par Hadjer Siraoui, tous deux
enfermés dans des cercles clos,
car intemporels, au-devant de la
scène. Entretenant la dualité
entre le «raisonnable» et le «res-
senti», la jeune fille se résout à
rejoindre le maquis car convain-
cue que «la libération du pays»
signifiait pour elle, «la libération
des esprits». Au-delà de l’adapta-
tion même d’ «Un été africain» au
théâtre, le spectacle rend égale-

ment hommage à Mohamed Dib,
à travers notamment la grand-
mère autoritaire, et Sabri,
l’ivrogne rendu par Mohamed
Delloum, qui renvoient aux per-
sonnages de «L’incendie».
Miloud le fou, intemporel et
isolé, renvoyant au célèbre per-
sonnage de Mohamed Lakhdar
Hamina dans «Chronique des an-
nées de braise» (Palme d’Or du
festival de Cannes en 1975), ainsi
que Sabri l’ivrogne, également
mis à l’écart, constituent les
seules sources qui ont porté le
message de vérité contenu dans
la trame. Le personnage de la
jeune bachelière renvoyant au
courage de Zakia la femme de
Hassen, dans «Hassen Terro» de
Rouiched, ou encore le carac-
tère épique du spectacle conçu
dans des atmosphères graves
au ton solennel, faisant passer le
langage de la raison au-dessus
de tout, renvoyant au théâtre

brechtien, sont autant d’élé-
ments pertinents qui font de
l’adaptation sur les planches
d’"Un été africain", un spectacle
plein et réussi.
La scénographie de Halim Rah-
mouni, restituant une habitation
tlemcenienne traditionnelle, à
travers un patio, suggéré par
trois arcades, a été d’un apport
concluant au spectacle, faisant
appel, selon le metteur en scène,
à des «techniques cinématogra-
phiques».
La musique et les bruitages,
œuvre de Abdeladim Khemri,
ont également bien illustré les
différentes situations du spec-
tacle.
Produit par le Théâtre régional
Mohamed –Tahar-Fergani de
Constantine, le spectacle «Un
été africain» est encore attendu
durant le mois de Ramadhan,
dans différentes villes du pays.

R.C.

Générale de la pièce «Un été africain»
TNA
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DEUX FILMS PROJETÉS 
À LONDRES
Deux films portant sur la lutte et
l'histoire du peuple sahraoui
contre l'occupation marocaine, se-
ront projetés à Londres, au
Royaume-Uni, le 6 juin prochain,
selon l'organisation caritative bri-
tannique Sandblast pour les arts et
les droits de l'Homme. Les projec-
tions, intitulées «Sandtracks», un
court métrage de 22 minutes réa-
lisé par Carolina Graterol et «You
can't get there from here», un long
métrage de 90 minutes des ci-
néastes Daniel Petkoff et Peter
Shields, «sont deux films atta-
chants et originaux autour de
l'histoire invisible du peuple sah-
raoui», indique Sandblast arts. Les
projections seront suivies d'une
discussion et d'une séance de
questions-réponses avec les ci-
néastes britanniques et des mili-
tants sahraouis locaux, animées
par Paula Beegan Haddad. «Sand-
tracks» est un film qui porte un
regard intime sur la mission de la
fondatrice de Sandblast, Danielle
Smith, et une attention particu-
lière à la lutte du peuple sahraoui
pour l'autodétermination, fait sa-
voir l'organisation qui promeut les
voix et visions des Sahraouis au
Sahara occidental occupé. Quant
au deuxième film, «You can't get
there from here», les deux ci-
néastes Petkoff et Shields y ont
entrepris la traversée du désert
pour livrer une cargaison de pro-
thèses à l'unité des amputés de
l'hôpital de Banjul en Gambie. En
voyageant à travers le Sahara occi-
dental, ils rencontrent des mili-
tants sahraouis vivant sous l'occu-
pation marocaine. «Cette ren-
contre donne un aperçu effrayant
sur les décennies de répression
endurées par les Sahraouis, à la
poursuite de leurs rêves d'indé-
pendance», raconte-t-on de
même source.

R.C.

INDUSTRIE DU LIVRE
APPEL À UN PLUS LARGE SOUTIEN

Le syndicat national des éditeurs
de livre (Snel) a appelé lundi, par
la voix de son président Ahmed
Madi, a un «plus large soutien à
l'industrie du livre en Algérie»,
afin de l'intégrer dans une dyna-
mique de développement écono-
mique et «exploiter pleinement le
potentiel» de ce secteur. Invité sur
les ondes de Radio culture, Ahmed
Madi a réitéré l'appel des éditeurs
pour «une exonération des in-
trants de l'industrie du livre» afin
de relancer ce secteur, grandement
affecté par la pandémie de coro-
navirus et par une «augmentation
très significative des prix du pa-
pier», qui a, selon lui, «presque
doublé sur les marchés mon-
diaux». Le président du Snel a
également appelé à «faciliter et
simplifier l'exportation du livre al-
gérien», un acte économique
simple «pourtant quasiment im-
possible pour les éditeurs» ex-
plique-t-il, assurant, en sa qualité
de membre de l'Union des édi-
teurs arabes, que la demande sur
le livre algérien est «notable dans
de nombreux pays et dans les cir-
cuits universitaires et institution-
nels».

R.C.

LUTTE DU PEUPLE SAHRAOUI

Le chantre de la chanson algérienne d’ex-
pression amazighe Lounis Ait Menguellet a
galvanisé, lundi soir, le nombreux public de
l’Opéra d’Alger Boualem-Bessaïh, venu rendre
hommage au poète de toutes les générations,
à travers un florilège de chansons, anciennes
et nouvelles, imprégnées de leur quotidien.
Lounis Ait Menguellet a fait une entrée triom-
phale sous un tonnerre d’applaudissements
et les youyous nourris des nombreux specta-
teurs, tous debout pour accueillir leur idole,
sous un éclairage vif, aux couleurs multiples,
annonçant ainsi une grande soirée en pers-
pective.
«Après une absence forcée de trois années de
la scène artistique pour cause de pandémie,
nous voilà réunis à nouveau, espérant que
nous nous reverrons plus souvent», a déclaré
d’entrée Lounis Ait Menguellet, visiblement
ravi de retrouver son public.
Dirigé d’une main de maître par Djaffar Ait
Menguellet, lui-même à la flûte et à la guitare,
un orchestre de huit musiciens, Yacine Had-
dad à la batterie, Chabane Benameur à la
derbouka, Said Ghezli au bendir, Boussad
Ledjemil à la basse, Jugurtha Boutellis à la gui-
tare, sofianr Ahdjoudj au clavier et Salem

Karrouche à la flûte, a brillamment soutenu
le grand poète à la guitare. Les premières
notes annonçant la tonalité et la gamme de la
pièce «Izurar ghaf idurar» (des colliers sur les
montagnes) à peine pincées à la guitare, que
toute l’assistance a déjà entamé le chant avec
le chanteur et grand poète, battant la me-
sure avec les mains en reprenant en chœurs
son refrain.
Parmi les chansons entonnées par Lounis
Ait Menguellet, «Chaâl’tagh thafath» (allumez
la lumière), «Adu ghalen» (Ils reviendront),
«Thamourth ennegh» (mon pays), «Svar ay
ouliw» (patiente ô mon cœur), «Ourdjigh»
(j'ai attendu), "Thelt yyam" (trois jours de
ma vie) et l'incontournable « JSK», au plaisir
d’un public conquis qui a savouré tous les ins-
tants du concert.
Dans des atmosphères empreintes d’eupho-
rie et de convivialité, le public a chanté et
dansé sur les cadences d’une vingtaine de
chansons de thèmes différents, incitant au dé-
hanchement, rendues en deux parties sépa-
rées par un entracte bienvenu, qui a permis
aux spectateurs de reprendre leur souffle.
Présente au concert, la ministre de la Culture
et des Arts, Soraya Mouloudji a déclaré qu’elle

était venue «assister au concert de l’une des
plus grandes icônes de la chanson algé-
rienne», qui a célébré durant toute sa car-
rière, l’"amour de l’Algérie, son patrimoine
et les valeurs de l’humanisme".
«Durant plus de 50 ans, Lounis Ait Men-
guellet a chanté l’adret et l’ubac, porté
nos joies et nos souffrances, touchant à
tous les sujets de notre quotidien,
l’amour de la terre et des gens, la mélan-
colie, la femme, le destin et l’adversité
de la vie en général», s’est exprimé une
spectatrice à l’issue du concert.
«Nous aimons Lounis Ait Menguellet car sa
poésie est prolifique, d’une rationalité et
d’un esthétisme inégalables (..) un ciseleur
du verbe hors pair qui a toujours rendu hom-
mage à la belle parole» ont confié de jeunes
fans.
Après les spectacles d’Akbou (Béjaïa), et
Alger, à la salle Atlas et à l’Opéra d’Alger,
Lounis Ait Menguellet, est attendu à Oran
ainsi qu’à Tizi-Ouzou, pour s’envoler ensuite,
en juin prochain à Montréal (Canada), puis au
Mans (France), selon le programme de sa
tournée.

R.C.

Poète et chanteur algérien de toutes les générations
Lounis Ait Menguellet en concert à Alger

La pièce de théâtre «Un été africain», spectacle
épique à plusieurs lectures adapté du roman
éponyme du grand écrivain Mohamed Dib, a été
présentée, dimanche à Alger, devant un public
peu nombreux.



SAMSA AVEC FEUILLES
DE BRICK

INGRÉDIENTS

500 g d'amandes moulues
- 100 g de sucre - 1 pincée
de cannelle - eau de fleur
d'oranger - 1/2 douzaine de
feuilles de diouls (brick) -
Huile - Miel

PRÉPARATION

Mélangez ensemble les
amandes moulues, le sucre
et la cannelle. Mouillez avec
de l'eau de fleur d'oranger
pour avoir une pâte

d'amandes ferme et
malléable. Divisez en 2
chaque feuille de brick, pliez

la demi-feuille de brick en
forme de triangle pour
enfermer la pâte
d'amandes. 
Disposez au fur et à mesure
sur un plateau. Répétez,
l'opération jusqu'à épui-
sement des feuilles de brick
et de la farce. 
Faites frire dans une friture
à température moyenne.
Bien égoutter après cuisson.
Arrosez de miel fondu.

vie pratique
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D é l i c e s  d u  j o u r

Météo
Jeudi 21 avril : 16°C

,Dans la journée :
Pluie et vent
Précipitations : 10%
Humidité : 58%
Vent : 11 km/h

,Dans la nuit :
Ciel plutôt dégagé
Précipitations : 80%
Humidité : 67%
Vent : 39 km/h

Alger : 
Lever du soleil : 06:06
Coucher du soleil : 19:26

Santé

, Que se passe-t-il quand j'ai les dents sen-
sibles ?
Boire un soda glacé, ou manger une barre
de chocolat entraîne soudain une douleur
intense dans les dents ? C'est que vous avez
les dents sensibles… La cause de la sensibi-
lité dentaire, c'est la diminution de la couche
d'émail sur nos dents. Petit rappel anato-
mique : une dent est formée (en résumé) de
pulpe dentaire, un tissu vivant, qui comporte
des vaisseaux sanguins et des nerfs ; de la
dentine, tissu majoritaire de la dent, qui a la
capacité de se régénérer ; et enfin de l'émail,
couche très dure de matière «morte» (comme
les ongles ou les cheveux) qui, lui, ne peut pas
se réparer.
C'est souvent à la jonction entre dent et gen-
cive que le problème de sensibilité dentaire
se déclare : l'émail est déjà fin à cet endroit.
S'il est attaqué, il ne protège plus la dentine.
Celle-ci comporte de minuscules canaux qui
vont jusqu'à la pulpe, et les aliments que l'on
met dans la bouche peuvent donc faire réagir
les nerfs de manière très douloureuse.

Pourquoi ai-je les dents sensibles ?
La cause la plus probable des dents sensibles

est un problème d'habitudes alimentaires.
En effet, l'émail se déminéralise lorsqu'il est
en contact avec des substances acides. Celles-
ci sont plus nombreuses que l'on ne l'imagine
: soda (avec ou sans sucre), vin blanc, to-
mates, agrumes et jus d'agrumes sont tous
coupables… 
Les aliments très sucrés encouragent l'activité
de bactéries qui, à leur tour, sécrètent de
l'acide, ils sont donc aussi souvent en cause.
Notons que la pire des habitudes est de man-
ger de petites quantités d'aliments acides ou
acidifiants toute la journée. Ainsi une canette
de coca dégustée à petites gorgées tout au
long de l'après-midi fera beaucoup plus de mal
que si elle était consommée au cours d'un
repas.
L'émail peut aussi être affaibli par des
contraintes mécaniques comme le bruxisme,
qui fait grincer des dents, ou par un bros-
sage fait avec des dentifrices blanchissants
trop agressifs.
Attention, il est possible qu'une carie, ou une
fissure dans la dent, entraîne aussi une sen-
sibilité dentaire. Il est donc important d'aller
consulter quand les symptômes apparais-
sent.

Dents sensibles : causes, conséquences 
et conseils

S A H A  R A M D A N K O U M

CROQUETTES DE POULET ET LEUR 
SAUCE AU YAOURT

INGRÉDIENTS
Un blanc de poulet cru haché - un demi-bouquet de persil haché
- un oignon haché - 2 gousses d'ail - sel, poivre, une pincée de
gingembre en poudre, et une autre de ras elhanout - un cube de
bouillon poulet
Panure : un œuf - un peu de farine - un peu de chapelure

PRÉPARATION

Mélanger le poulet, avec l'oignon, le persil haché, écraser le cube
de bouillon au mortier, lui ajouter l'ail, et le sel, verser ce mélange
sur le poulet, ajouter les épices, et bien amalgamer le tout. Former
des petits boudins. Tremper les croquettes dans l'œuf d'abord puis
dans la farine et enfin dans la chapelure. Déposez-les dans une
grande assiette et les mettre au frais pendant 20 minutes.
Entre-temps préparer la sauce : Délayez dans le saladier : 3 c. à
soupe de yaourt, une c. à soupe de vinaigre et  1 c. à café de moutarde.
Assaisonnez de sel et de poivre et fouettez vivement. Mettre au
frais. Faire chauffer l'huile, puis diminuer le feu. Faire frire les
croquettes, et les égoutter quand elles prennent une couleur dorée.
Présentez-les accompagnées de la sauce au yaourt ou une simple
salade verte.

LES COCAS
INGRÉDIENTS

Pour la pâte : 500 g
de farine - 200 g de
beurre ou de
margarine - 1 bonne
pincée de sel - 1 c. à
café de levure sèche
de boulanger - 2
œufs
Pour la farce : 3
poivrons - 2 belles
tomates - 2 à 3
gousses d'ail
écrasées - 2 à 3 c. à
soupe d'huile
d'olive - La moitié

d’une petite boîte de thon  - quelques olives noires ou vertes
coupées en dés - quelques filets d'anchois (vous pouvez les
dessaler dans du lait si vous n'aimez pas trop) - 2 œufs durs
coupés en dés - sel, poivre, paprika, hrissa.

PRÉPARATION

Diluez la levure dans de l’eau tiède ( 1/2 d’une tasse). Laissez
reposer quelques instants. Mélangez la farine, le beurre (mou
mais non fondu), le sel, la levure et les œufs. Le mélange doit
former une boule souple (ajoutez de l’eau ou de la farine si
besoin). Laissez reposer 1 h à couvert. Griller les tomates et les
poivrons (vous pouvez ajouter un piment si vous aimez) sur la
flamme au gaz, ou sur une plaque au four. Les mettre dans un
sac platisque pendant quelques minutes, puis les peler et les
épépiner, et les couper en petits morceaux. Les mettre dans
une poêle, et laisser cuire à découvert pendant quelques
minutes jusqu'à l'évaporation totale de l'eau dégagée par les
légumes. Ajouter alors l'huile d'olive, les épices, et les gousses
d'ail écrasées et laisser cuire une dizaine de minutes, sans
oublier de remuer de temps en temps pour que les légumes
ne s'attachent pas à la poêle. Eteindre, puis ajouter le thon,
les anchois, les olives, mélanger puis ajouter les œufs à la fin.
Etalez la pâte, coupez en disques à l'aide de l'emporte-pièce
ou à défaut d'un verre. 
Si vous utilisez l'emporte-pièce, réétaler le disque de pâte, le
déposer dans le moule, passer un peu d'eau sur la bordure,
disposer au centre une c. à soupe de farce. Bien presser le
moule pour le fermer, enlever le surplus de pâte, déposer les
cocas dans une plaque allant au four, badigeonner la surface
de jaune d'œuf et faire cuire au four. Servez chaud ou froid.

SANTÉ

Samu :
021.67.16.16/67.00.88

CHU Mustapha : 

021.23.55.55

CHU Ben Aknoun : 

021.91.21.63

CHU Beni Messous : 

021.93.11.90

CHU Baïnem : 

021.81.61.13

CHU Kouba : 

021.58.90.14

Ambulances : 

021.60.66.66

Dépannage Gaz :

021.68.44.00

Dépannage
Electricité :

021.68.55.00

Service des eaux :

021.58.32.32/58.37.37

SÉCURITÉ

Protection civile :

021.61.00.17

Sûreté de wilaya :

021.63.80.62

Gendarmerie :

021.62.11.99/62.12.99

ADRESSES UTILES

Aéroport Houari-
Boumediene

021.54.15.15                                              

Air Algérie

(Réservation)
021.28.11.12

Air France :

021.73.27.20/73.16.10

ENMTV : 

021.42.33.11/12

SNTF :

021.76.83.65/73.83.67

SNTR :

021.54.60.00/54.05.04

Hôtel El-Djazaïr :

021.23.09.33/37

Hôtel El-Aurassi :

021.74.82.52

Hôtel Hilton :

021.21.96.96

Hôtel Sofitel :

021.68.52.10/17

Hôtel Sheraton :

021.37.77.77

Hôtel Mercure :

021.24.59.70/85

n u m é r o s
u t i l e s

Horaires des prières
Jeudi 20 Ramadan 1443 :

21 avril 2022
Dhor ...................... 12h47
Asser ......................16h29
Maghreb..................19h26
Icha........................20h56
Vendredi 21 Ramadan 1443 :

22 avri l  2022
Fedjr ......................04h30

IMSEK : 04 : 24
IFTAR  : 19 : 26



Dix ans presque jour pour jour
après son inauguration officielle
un 1er mai 2012, le Centre tech-
nique national de Sidi Moussa
(CTN) a bénéficié d’une grande
opération de réhabilitation
menée entre 2021 et 2022. Plu-
sieurs installations et infrastruc-
tures ont ainsi été remises à
niveau selon les exigences du
haut niveau.
En marge du dernier bureau fédé-
ral qui s’y est tenu sur place, le
président de la Fédération algé-
rienne de football, Monsieur Cha-
raf-Eddine Amara, accompagné
des dix membres présents, a pro-
cédé à l’ouverture officielle de la
nouvelle Résidence des Verts, un
lieu d’hébergement totalement
relooké pour le hisser aux stan-
dards de l’hôtellerie internatio-
nale avec des équipements de
récupération et de préparation
en mesure d’assurer à nos
joueurs, principalement ceux des
sélections A, A’ et féminine, les
meilleurs conditions pour perfor-
mer au plus haut niveau. Un
Press tour a permis également
aux télévisions nationales de
découvrir pour la première fois

l’autre face du site où se pré-

parent nos champions pour leurs
rendez-vous internationaux. La
visite guidée a conduit les pré-
sents au niveau des différentes
parties de la Résidence à la déco-
ration moderne et apaisante
dont le nouveau hall, les espaces
de projection et de réunion, la
salle de soin, la balnéothérapie
dont la piscine, la salle de cryo-
thérapie, les chambres et suites
équipées d’un mobilier sur

mesure ainsi que l’espace restau-
ration et détente. Durant la
même année, l’Hôtel Docteur-
Maouche de 64 lits destiné aux
équipes d’Algérie de jeunes caté-
gories avait déjà bénéficié d’une
opération similaire. 
«Nous sommes à la fois très heu-
reux et fiers de réceptionner la

résidence des Verts dans son
nouvel écrin. Je dois dire que
nous avons trouvé le CTN quasi-
ment en état d’abandon. En un
laps de temps très court, dix
mois à peine, nous avons repris
les deux hôtels et les terrains
d’entraînement. Le CTN de Sidi
Moussa est un lieu mythique où
s’écrit une partie de l’histoire de
notre football national. Durant
les premières années de l’indé-
pendance, son château
accueillait déjà nos grands
joueurs de la glorieuse équipe du
FLN dont notre aîné Mohamed
Maouche, actuellement vice-pré-
sident de la FAF. 
C’est un lieu de prestige, d’His-
toire mais aussi de performance
qui doit toujours bénéficier du
meilleur des équipements. Le
CTN Sidi Moussa est un lieu d’ex-
cellence et ce que nous y avons
consenti ces derniers mois est
un investissement pour l’avenir»,
a déclaré le président Charaf-
Eddine Amara.
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Volley-ball : Décès
de l'ancien prési-
dent de la Fédé-
ration algérienne,
le Moudjahid
Belaid Chebahi
L'ancien international de
volley-ball et membre
fondateur de la Fédéra-
tion algérienne de la dis-
cipline (FAVB), le Moudja-
hid Belaid Chebahi, est
décédé mardi à l'âge de
85 ans, a-t-on appris
auprès de la FAVB. 
Né le 15 février 1937,
Belaid Chebahi a parti-
cipé la Guerre de libéra-
tion nationale dans les
rangs de l'ALN au grade
d'officier, avant d'enta-
mer une carrière de vol-
leyeur international et
gestionnaire dans le
sport.
Pionnier de la discipline
en Algérie, Chebahi a été
un des membres fonda-
teurs de la FAVB le 1er

décembre 1962, avec Feu
Said Ould Moussa (14
juillet 1925- 27 février
1974) et Mohamed Boudj-
biha.
Après sa carrière de
joueur, Chebahi a occupé
plusieurs postes de res-
ponsabilités au sein de la
FAVB, dont celui de direc-
teur technique national.
Conseiller technique au
ministère de la Jeunesse
et des Sports, Chebahi a
également été directeur
du CREPS de Ghermoul et
de l'INFS/STS de Aïn
Bénian.

Premier League

Liverpool gifle Manchester United 
et prend provisoirement la tête

JM Oran-2022

Les sites des compétitions
officielles fixés

La résidence des Verts new-look

Facile vainqueur du derby d’Angle-
terre face à Manchester United ce
mardi, en match retard de la 30e

journée (4-0), Liverpool met la pres-
sion sur Manchester City en tête de
Premier League.
C’était un match capital pour les
deux équipes. Liverpool avait l’oc-
casion de prendre provisoirement
les commandes de Premier League,
avant le match de Manchester City
face à Brighton ce mercredi. Les
Red Devils pouvaient, eux, en cas
de victoire, recoller à la quatrième
place qualificative pour la Ligue des
champions occupée par Totten-
ham. Ils étaient à des années
lumières de pouvoir parvenir.
Il faut dire qu’ils n’ont pas été aidés
par les absences de Raphaël
Varane, Fred, Luke Shaw et Cris-
tiano Ronaldo, endeuillé après le
décès d’un de ses nouveaux nés, et
à qui le Stade d’Anfield a rendu
hommage à la septième minute en
entonnant «You’ll never walk alone»
en son honneur.

Aucun tir pour Manchester Uni-
ted à la pause
Un public qui avait déjà eu l’occa-
sion de bien se chauffer la voix deux
minutes avant, avec l’ouverture du
score de Luis Diaz : la recrue colom-
bienne à la réception d’un centre
parfait de Mohamed Salah lancé en
profondeur par Sadio Mané (1-0, 5e).
On a ensuite retrouvé le duo
magique pour conclure une action
de très grande classe en une touche
de balle : un jeu en triangle initié par
le défenseur camerounais Joël
Matip qui sert Sadio Mané, dos au
but. Le Sénégalais, d’une inspiration

géniale, remise pour Mo Salah qui
contrôle du pied droit dans la sur-
face avant d’ajuster De Gea du pied
gauche (2-0, 22e). Splendide.
Liverpool régale, asphyxie une
équipe de Manchester United inof-
fensive et sevrée de ballon : 25% de
possession et aucun tir tenté en
première période.

Le récital des Reds
Après la pause, les Red Devils réus-
sissent à faire illusion pendant 20
minutes, avant le troisième but des
Reds, un nouveau bijou de sponta-
néité : Andrew Robertson récupère
un ballon, contre sur la gauche,
s'appuie sur Luis Diaz qui centre en
retrait pour Sadio Mané dont la
volée du plat du pied gauche ne
laisse aucune chance à De Gea (3-0,
67e).
Pas concerné par l'action précé-
dente, Mohamed Salah est venu
finir cette soirée en beauté d’un très
beau ballon piqué pour enfoncer
encore un peu plus les Mancuniens
(4-0, 85e).
Une victoire 4-0 face au rival avec au
moins un but et une passe décisive
pour chacun des trois attaquants :
Liverpool a été grandiose et prend
provisoirement la tête de Premier
League, avec deux points d’avance
sur Manchester City, opposé à
Brighton demain. De quoi finir par-
faitement cette semaine marquée
par la qualification pour les demi-
finales de la Ligue des champions et
la finale de la Coupe d’Angleterre
aux dépens des Citizens. À sept
matches de la fin, la pression est sur
City. Et elle est énorme.   

n Plusieurs installations et infrastructures ont été remises à niveau.   (Photo > D. R.) 

Le Comité d’organisation de la 19e édition
des Jeux méditerranéens a arrêté définiti-
vement la liste des sites sportifs appelés à
accueillir les épreuves des 24 disciplines
programmées lors de cette manifestation,
prévue l'été prochain à Oran, a-t-on appris
mardi de cette instance. A cet effet, le stade
de football de 40 000 places, relevant du
nouveau complexe sportif d’Oran, bâti
dans la commune de Bir El Djir, abritera le
tournoi du sport le plus populaire. Des ren-
contres de ce tournoi auront également
lieu au stade Ahmed-Zabana, ainsi que les
nouveaux stades de Mers El Hadjadj (5
400 places) et de Sig (wilaya de Mascara)
dont la capacité d'accueil est de 20 000
places. La finale du tournoi, dédié aux
sélections nationales de la catégorie des
moins de 18 ans, se jouera au stade
Ahmed-Zabana, selon les organisateurs.
Les épreuves d’athlétisme, l’une des com-
pétitions les plus importantes des JM, se
dérouleront au nouveau stade de 40 000
places, doté d’une piste d’athlétisme
moderne. Concernant la salle omnisports
de 6 000 places relevant du même com-
plexe, elle a été retenue pour accueillir le
tournoi de handball (messieurs) ainsi que
les épreuves de gymnastique. Le tournoi
de handball (dames), lui, est programmé
au niveau des salles omnisports d’Arzew
et d’Aïn El Turck. Quant au palais des
sports «Hammou-Boutlélis», sis au quar-
tier de M’dina J’dida (commune d'Oran),
et qui a bénéficié d’importants travaux de
rénovation, il accueillera une partie des
rencontres du tournoi de volley-ball.
L’autre partie aura lieu au niveau de la salle
omnisports de Sidi El Bachir (Bir El Djir).
S’agissant de la nouvelle discipline pro-
grammée pour la première fois dans les
JM, à savoir, le basket-ball 3×3, ses matches
sont domiciliés à l’esplanade du jardin
public Sidi-M’hamed, non loin du boule-
vard de l’Armée de libération nationale (ex-
front de mer). Les épreuves du water-polo

ont été programmées au niveau de la pis-
cine olympique du quartier de M’dina
J’dida», qui a fait peau neuve, ainsi que celle
du nouveau complexe sportif de Sig. La
finale de cette discipline se jouera toutefois
au niveau du centre nautique du nouveau
complexe sportif de Bir El Djir, souligne-t-
on de même source. Evoquant le centre
nautique, ce dernier, composé de trois pis-
cines, dont deux olympiques et une troi-
sième semi-olympique, abritera les
épreuves de la natation, une autre disci-
pline phare des JM. Le tournoi de bad-
minton aura pour théâtre la salle omni-
sports d’Oued Tlelat, alors que le mini-
complexe sportif la «Lofa» (Es-senia)
accueillera les épreuves de pétanque sur
les terrains réalisés pour la circonstance.
Le champ de tir, en cours de réhabilitation
à Bir El Djir, abritera les épreuves de tir
sportif. Les compétitions de voile auront
lieu au complexe touristique les Anda-
louses  tandis que celles de tennis au Club
«Khalil-Habib» au quartier Essalem (com-
mune d’Oran). Le centre équestre «Antar-
Ibn Cheddad» à Es-senia sera ouvert pour
les épreuves de ce sport, alors que la
course sur route de cyclisme aura comme
circuit Oran-Aïn Témouchent et la course
contre la montre se déroulera au niveau
du cinquième périphérique.
Les organisateurs ont décidé, en outre, de
retenir deux pôles pour domicilier les
épreuves des disciplines restantes, à
savoir le Centre des conventions Moha-
med-Benahmed, au niveau du quartier
Akid-Lotfi et le palais des expositions de
M’dina J’dida. Le premier site regroupera
les épreuves de judo, karaté-do, taek-
wondo et escrime, et le second celles de
boxe, lutte associée et haltérophilie. En
outre, d'autres sites sportifs seront mis à la
disposition des athlètes, dont le nombre
avoisinera les 4 000, pour effectuer leurs
séances d’entraînement pendant les JM
programmés du 25 juin au 6 juillet 2022.



On n’a pas encore fini de com-
menter la toute dernière
Coupe d’Afrique des Nations
camerounaise, que voici que la
Confédération africaine de
football procède au tirage au
sort des éliminatoires de la
CAN-2023 dans les studios de
la chaîne SuperSport à Johan-
nesburg, en Afrique du Sud. 

Cette manifestation qui se déroulera
en Côte d’Ivoire sera-t-elle différente
de la toute dernière ? Que va-t-elle ré-
server à ses invités, à ceux qui mani-
festent des signes de fatigue par rap-
port à son organisation. 

Kenya et Mozambique risquent de
rater cette CAN
En se basant sur 4 chapeaux, établis
en fonction du classement FIFA, l’ins-
tance répartit les 48 pays en lice en
12 groupes de 4 équipes, issues cha-
cune d’un chapeau différent. Les
deux premiers de chaque poule se
qualifient pour la phase finale, qui
aura lieu du 23 juin 2023 au 23 juillet
2023 en Côte d’Ivoire. Les Éléphants
participent d’ailleurs aux élimina-
toires et seule une équipe se qualifie
en leur compagnie dans leur poule.
Signalant au passage, que deux na-
tions africaines risqueraient de rater
cette CAN-2023. Il s’agit du Kenya et
du Zimbabwe lesquelles sont, depuis
le 24 février derniers, suspendus par
la FIFA pour interférences politiques.
Leurs chances de rejoindre le groupe
n’est toujours pas écarté, à la condi-
tion dit-on que leur situation venait
à ne pas évoluer avant la première
journée. Dans ce cas, ces deux mal-
heureuses équipes se verront écar-
tées des éliminatoires et le sort de
deux groupes se décidera entre trois
équipes avec, toujours, deux billets
pour la CAN-2023 à la clé.

Le champion et l’ex-champion très
attendus
Le tenant du titre, le Sénégal en l’oc-
currence, qui hérite d’un groupe L,
aura tâche facile face au Bénin qui
n’arrive toujours pas à s’imposer sur
les terrains, comme l’admettent
quelques observateurs. Mais en foot-
ball, il ne faut surtout pas sous-esti-
mer l’adversaire qui risque de créer
la surprise puisque présenté comme
principal challenger, derrière se dres-

sent deux autres nations qui tente-
ront de faire belles figure lors de
cette CAN, le Mozambique et le
Rwanda.  Pour les Fennecs, il s’agit de
soigner son image et de revenir au-
devant de l'actualité footballistique
africaine. Ses adversaires sont l'Ou-
ganda, le Niger et la Tanzanie dans la
poule F. Un groupe qui ne devrait pas
poser de souci à Belamdi qui veut,
coûte que coûte, prendre sa revanche
lors de cette CAN.

Les retrouvailles pour certaines
équipes du Maghreb
«Absente de la dernière édition, la
RD Congo n’est pas vernie et retrou-
vera le Gabon dans un groupe I relevé
avec aussi la Mauritanie et le Sou-
dan. 
Un air de déjà vu aussi pour la Tuni-
sie qui retrouve la Guinée équato-
riale et la Libye dans le groupe J».
Le Mali, quant à lui, de nouveau face
à la Gambie dans la poule I. Mondia-

listes, le Maroc et le Cameroun ont
l’avantage d’hérité d’un groupe à trois
équipes puisque le Kenya et le Zim-
babwe devraient être disqualifiés en
raison de leur suspension par la FIFA.
Qualifiée d’office en tant que pays
hôte, la Côte d’Ivoire affrontera les
Comores, la Zambie et le Lesotho dans
le groupe H. Dans tous les autres
groupes, les deux premiers seront qua-
lifiés pour la phase finale. Rendez-vous
en juin pour la première journée. Nous
reviendrons plus en détail sur ce tirage
au sort.
Pour ce qui est du calendrier, les pre-
mières et deuxièmes journées se dé-
rouleront les 30 mai et 14 juin. Les
journées 3 et 4 auront lieu le 19 et 27
septembre, alors que les 5e et 6e jour-
nées se joueront les 20 et 28 mars
2023.

Résumé de H. Hichem

n Canal + décalé : Burnley - Southampton à 18h40
n El Heddaf TV : Belmekchouf à 21h

Algérie-Cameroun 
La FAF prête à saisir le
TAS

CTN de Sidi Moussa

La fin du Championnat
fixée au 10 juin

en direct le match à suivre
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CAN-2023 : Des affiches alléchantes

La Fédération algérienne de football (FAF) est prête à sai-
sir le Tribunal arbitral du sport (TAS) de Lausanne, dans
le cas où le verdict attendu de la Fédération internationale
(FAF) ne sera pas favorable à l'équipe nationale, victime
de décisions arbitraires de l'arbitre gambien Bakary Gas-
sama, lors du match face au Cameroun (1-2), disputé le
29 mars dernier à Blida, comptant pour les barrages (re-
tour) du Mondial-2022 au Qatar, a appris l'APS mardi au-
près d'un membre du bureau fédéral de la FAF. «L'ins-
tance fédérale sous la présidence de Charaf-Eddine Amara,

a entrepris, conformément aux recommandations de ses
conseils juridiques, une demande à la Fifa à l'effet de faire
examiner le dossier de réclamation introduit au sujet de
la rencontre, par la Commission d'arbitrage de la Fifa, seule
habilitée à mettre la lumière sur l'impartialité de l'arbitre
du match. Les preuves impliquant l'arbitre Bakary Gas-
sama sont au niveau de la commission de discipline», in-
dique la même source. Dans un communiqué publié lundi
soir sur son site officiel, la FAF a affirmé que «cette de-
mande est motivée par le fait que le dossier de réclama-

tion introduit s’appuie sur un argumentaire et des consi-
dérations techniques liées à l’arbitrage qui nécessitent un
examen de la part d’une structure spécialisée». Selon la
même source, la FAF s'est appuyée dans son dossier sur
la nécessité de revenir aux enregistrements vocaux qui ont
eu lieu entre le directeur de jeu Gassama et les arbitres
de l'assistance vidéo à l'arbitrage (VAR). Pour rappel,
lors de barrage (aller) disputé le 25 mars au stade de Ja-
poma à Douala, l'équipe nationale d'Algérie s'est imposée
1 à 0.

Algérie-Cameroun : La FAF prête à saisir le TASLa Der

n Les Verts dans un groupe facile. (Photo > D. R.) 

Les Groupes des éliminatoires de la CAN-2023 :
Groupe A : Nigéria, Sierra Léone, Guinée Bissau, Sao Tomé
Groupe B : Burkina Faso, Cap Vert, Togo, Eswatini
Groupe C : Cameroun, Kenya, Namibie, Burundi
Groupe D : Egypte, Guinée, Malawi, Ethiopie
Groupe E : Ghana, Madagascar, Angola, Centrafrique
Groupe F : Algérie, Ouganda, Niger, Tanzanie
Groupe G : Mali, Congo, Gambie, Soudan du sud
Groupe H : Côte d'Ivoire, Zambie, Comores, Lesotho
Groupe I : RD Congo, Gabon, Mauritanie, Soudan
Groupe J : Tunisie, Guinée Equatoriale, Lybie, Botswana
Groupe K : Maroc, Afrique du Sud, Zimbabwe, Libéria
Groupe L : Sénégal, Bénin, Mozambique, Rwanda.


